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cour d'entrée, même en petite quantité et pour une courte
e. Le dépôt était installé à ciel ouvert dans une partie de
bli ssement éloignée des immeubles d' habitation. Ainsi, dès le

mois d'avril 1964, alors même que le stockage provisoire dont la
présence avait été constatée dans les accès communs n'atteignait
fias le seuil de classement, le service de contrôle avait demandé qu'il

it, évité et cette prescripticn avait été respectée. Au surplus,
semble des installations électriques avait fait l' objet le 25 juin 1965

d'une vérification par un organisme agréé. Les enquêtes entreprises
à la suite du sinistre du 7 août 1965 n'ont pas encore permis de
déterminer les causes de l' incendie, mais si les recherches actuel-
lement en cours établissaient que le stockage de produits inflam-
mables était à l'origine de l'incendie, ce dépôt aurait été effectué
en infraction aux instructions susmentionnées. En ce qui concerne
les secours et le relogement des sinistrés, toutes dispositions utiles
ont été prises. Le préfet des Bouches-du-Rhône a accordé aux
familles, selon leur importance, des secours d'urgence pour un
montant total de 1.660 francs. Les trois familles totalement sinistrées
ont obtenu, de leur côté, un secours co.nplémentaire d'un total
de 1.100 francs. Les mêmes secours ont été accordés par la mairie.
Le préfet des Bouches-du-Rhône a reçu en audience l'ensemble des
chefs de famille qui l'ont entretenu de la question de leur reloge.
ment. n est aussitôt interv enu auprès du comité interprofessionnel
du logement et des offices d'H . L . M. pour faciliter cette opération.
La plupart des familles sont maintenant réinstallées ou sur le point
dp l 'être. Quatre d'entre elles l'ont été par le C. I . L . qui, par
ailleurs, s'efforce d'en loger une cinquième; le cas des deux familles
qui n'ont pu, à ce jour, trouver de logement sera soumis, à la
demande du préfet, à la prochaine réunion des commissions d' attri-
bution de l'office départemental et de l'office municipal d'H. L .M.
En outre, ces familles ont chargé un avocat de la défense de leurs
intérêts devant les juridictions compétentes, particulièrement en
ee qui concerne leur indemnisation éventuelle par l'entreprise.

15704. — M. Schloasing signale à l'attention de M. le ministre de
l'intérieur que certains rapatriés d'Algérie se voient refuser
l'attribution d'indemnités particulières et que la commission cociale
centrale leur notifie le rejet de leur demande avec le motif suivant:
e votre situation ne permet pas de vous classer parmi les rapatriés
les plus défavorisés». Il lui demande de préciser les critères per-
mettant l'attribution d'indemniés particulières . (Question du
21 août 1965.)

Réponse. — La loi n° 61-1439 du 26 décembre 1961 relative à
l'accueil et à la réinstallation des Français d'outre-mer a réservé
le bénéfice de l'indemnité particulière aux rapatriés les plus défa-
vorisés qui ne peuvent se reclasser dans l'activité économique,
notamment, en raison de leur âge ou de leur invalidité. L'article 37
du décret n°62-261 du 10 mars 1962 a précisé les conditions d'âge
(65 ans) ou d'invalidité retenue. Par ailleurs, l'arrêté du 10 mars
1962 a indiqué quel'avis émis par les commissions sociales régio-
nales, chargées de l'examen des demandes dont il s'agit doit tenir
compte de lasituation familiale, des ressources des intéressés, et
de l'importancedes efforts de prévoyance accomplis outre-mer.
Les membres desdites commissions ontdonc toute latitude pour
apprécier individuellement chacundes casqui leur sont soumis,
en mesurer la gravité, et déterminer, à l'intérieur des limites fixées
par l'arrêté précité (prestation minimum 10.000 francs, maximum
40.000 francs), la somme qui leur parait nécessaire pour aider le
rapatrié à assurer sen relogement.

JEUNESSE ET SPORTS

15263. — M. Odru expose à M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse
et aux sports que les fédérations sportives nationales Pont saisi
d'une protestation contre la décision du ministre des ai'nées, à
effet du 1" mai 1965, réduisant de 600 à 250 les effectifs de '.'école
inter-armes d'éducation physique et tic, spo::s (bataillon de Joinville).
Les fédérations font valoir que les champions, à l'âge critique sur
le plan sportif qu'est celui du service militaire, ne peuvent continuer
leur progression qu'en étant groupés et en jouissant des installations
et moyens sportifs du centre de l'I. N. S. L'affectation préférentielle
des élites sportives dans certaines régions militaires ne leur paraît
pas compenser la perte qui résulterait du déma,itèlement du bataillon
de Joinville ni constituer une solution moins onéreuse. Il lui
demande si le Gouvernement auquel il appartient entend recoin
sidérer la décision sus-Indiquée en fonction de la protestation des
fédérations sportives nationales. (Question du 30 juin 1965.)

Réponse. — L'honorable parlementaire est invité à se reporter au
Journal officiel du 7 août 1965où figure ma réponse à la question
écrite deM. Barberot relative aumême objet.

JUSTICE

15212. — M . Trémoillèru demande à M. le ministre de la justice
d, à la suite du vote par l'Assemblée nationale du projet de loi
al' 1402 relatif à la francisation des noms des personnes étrangères
qui ont acquis la nationalité française, il ne lui parait pas Indic

pensable de modifier les articles 538, 539 et 540 de l'instruction
générale de l'état civil, de telle façon qu'en cas de changement
ou francisation de nom, il soit délivré un nouveau livret de famille
pour que n' apparaisse plus l'ancien nom, comme c'est le cas actuel-
lement. Il semble que le souci d'assimiler l'étranger — qui est
à l'origine du vote de la présente loi — doit conduire à la substi-
tution définitive du nouveau nom à l' ancien (Questiondu 26 juin
1965.)

Réponse. — La simple délivrance d'un nouveau livret de famille
en cas de changement ou de francisation de nom d'un des époux ne
paraît pas de nature à résoudre le problème posé par l' honorable
parlementaire. En effet, l'extrait de l'acte de mariage des époux, qui
figure en tête de ce livret, mentionne la filiation de chacun d'eux,
et donc le nom de leurs ascendants, qui reste inchangé. L'examen
du livret ferait donc inévitablement ressortir la discordance des
patronymes et le résultat de l'opération serait peu différent de
celui de la pratique actuelle qui consiste à apposer en marge une
mention indiquant le changement de nom. Il serait, en conséquence,
nécessaire de modifier le modèle du livret de famille de façon à
substituer à l'extrait de l'acte de mariage qui y est actuellement
porté l'extrait simplifié créé par le décret n° 62-921 du 3 août 1962
qui ne précise pas la filiation des époux. Toutefois, cette solution
pourrait avoir l'inconvénient de priver le livret de famille d'une
partie de son intérêt. Il ne serait, par exemple, plus possible de
délivrer aux époux, d'après ce document, des fiches individuelles
d'état civil. Il est en conséquence indispensable de procéder à
un examenapprofondi de cette question qui va être entrepris par
la chancellerie en liaison avec le ministère de l'intérieur.

15550. — M. Paul Coste-Floret demande à M. le ministre de la
justice si un bailleur, louant pour neuf années, par bail écrit, un
local à usage de café, restaurant et hôtel, sans fournir de matériel
et de marchandises (en mettant à la disposition du preneur une
licence de boissons dont il est personnellement titulaire), est assujetti
à l ' inscription au registre du commerce. (Question du 31 juillet 1965.)

Première réponse. — La question posée est étudiée en liaison avec
le ministre des finances et des affaires économiques et le ministre
de l'industrie. Elle fera l'objet d'une réponse sur le fond dans le
plus bref délai possible.

15737. — M. Peyret appelle l'attention de M. le ministre de la
justice sur la situation d'un particulier qui, au terme d'une longue
procédure, pourlaquelle il avait demandéla représentation d'un
avocat, a obtenu un règlement amiable en négociant directement avec
Lon adversaire, l'intervention de l'avocat étant demeurée sans
suite. Cependant, ce fut à ce dernier que les deux chèques repré-
sentant le règlement de l'affaire furent remis. Le premier chèque
fut transmis à l'intéressé. Par contre le second, d'un montant
relativement élevé, a été retenu par l'avocat, qui — au lieu de le
lui remettre — l'a déposé entre les mains de son bâtonnier, lequel
refuse de s'en dessaisir, motif pris d'une contestation en matière de
règlement d'honoraires. Or, l'article 1" de la loi n° 57. 1420 du
31 décembre 1957 réglementant la procédure sur le recouvrement
des honoraires des avocats prévoit une procédure de règlement
en cas de contestation, à l'exclusion de tout autre procédé, la
rétention de chèque n'étant pas un procédé prévu par cette loi.
Compte tenu du fait que l'Intéressé accepte d'effectuer — en
attendant la solution de la procédure en fixationd'honoraires —un
versementL la caisse des dépôts et consignations, il lui demande :
1° s'il est exact que l'avocat en cause peut bénéficier d'une
dérogation à la loi du 31 décembre 1957 en détenant un chèque
ainsi détourné de sa destination; 2° s'il n'estime pas au contraire
qu'il s'agit en l'espèce d'un abus de mandat et que le titulaire du
chèque est légalement fondé à en exiger la restitution. (Question
du 28 avril 1965.)

Réponse. — Il ressort des termes de la question formulée par
l'honorable parlementaire que la procédure de recouvrement des
honoraires des avocats prévue parla loi du 31 décembre 1957 a été
engagée à fir. de régler la contestation. Dans le cas où le bâtonnier
de l'ordre des avocats ne se trouverait pas en mesure de concilier
les parties, c'est au tribunal de grande instance qu'il appartiendra
d'examiner toutes les circonstances du différend et de rendre la
décision appropriée . Cette juridiction pourra donc être saisie d'une
demande de restitution du chèque actuellement déposé entre les
mains du bâtonnier.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

1451$. — M . Poudevigne demande à M. le ministre de la santé
publique et de la populations 1° à combien est estiméle nombre
d'enfants inadaptés dans le Gard, dans les catégories suivantes :
e) caractériels ; b) débiles mentaux; c) handicapés physiques ;
2°quels programmes sont prévus dans le Gard, par le V' plan, pour
la réalisation d'établissements subventionnés par le ministère de la
santé publique ; 3° combien d'enfants sont concernéspar ces pro-
grammes; 4° quelles mesures le ministère entend prendre ou pro-
mouvoir, pour pallier les Insuffisances et mettre un terme à ce
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douloureux problème qui tourmente nombre de familles . (Question
du 8 juin 1965.)

Réponse . — Dans le cadre de la préparation du V' plan, l'évalua-
tion du nombre des enfants inadaptés et des places en établissements
spécialisés qui leur seraient nécessaires a été faite dans chaque
département à partir des indices de besoins donnés par la circu-
laire du 21 octobre 1963 . Ces indices déterminés par un groupe de
techniciens après confrontation de renseignements divers et d'en-
quêtes partielles n ' avaient d 'ailleurs qu 'une valeur indicative.
Depuis cette date les échanges de vues intervenus au sein de
l 'intergroupe chargé de l'enfance inadaptée au commissariat au
plan entre les techniciens des différents départements ministériels
et diverses personnalités ayant à connaître des problèmes de
l 'enfance inadaptée ont abouti à la revision de certaines des bases
de calcul initialement retenues sans permettre toutefois autre chose
qu 'une meilleure approche de la réalité . Seul un recensement
qui sera effectué à l' échelon départemental dans les prochaines
années fournira des évaluations moins discutables . Actuellement
on peut admettre, à titre de première approximation, qu 'il existe
dans le Gard environ 2 .000 mineurs caractériels, 5 .700 débiles de toutes
catégories depuis les débiles légers sans troubles associés relevant
des classes de perfectionnement de l 'éducation nationale jusqu'aux
arriérés profonds qui doivent être hospitalisés à vie dans des ser-
vices psychiatriques, 350 handicapés moteurs et 200 déficients
sensoriels . L'équipement existant dans le département du Gard
comprend : 1.085 places, pour les déficients mentaux ; 294 places,
pour les enfants présentant des troubles de comportement;
30 places, pour les handicapés moteurs ; 66 places, pour les déficients
sensoriels . Il permet de couvrir une partie des besoins . Il est à
noter qu 'une proportion non négligeable des enfants inadaptés du
département peut être accueillie dans les établissements de départe-
ments limitrophes mieux équipés, tels que l'Hérault . Il n'est pas
encore possible d'indiquer le programme d'investissement qui sera
retenu pour le Gard : il est exclu cependant que le déficit puisse
être totalement résorbé au cours du V' plan . En effet, il appartien-
dra aux instances réigonales de le proposer, compte tenu de l'enve-
loppe financière qui sera affectée à la région Languedoc - Roussillon.
Aucune décision définitive n 'a encore été prise concernant l'impor-
tance de cette enveloppe. Les tranches régionales devant traduire
les objectifs du plan arrêté à l 'échelon national, on peut dire que
l'effort dans le secteur de l'enfance inadaptée portera par priorité
sur les catégories les plus déshéritées pour lesquelles un plan
d'urgence a été mis en oeuvre à la fin du IV' plan (débiles moyens et
profonds, handicapés moteurs). La formation des personnels spé-
cialisés nécessaires au fonctionnement des établissements existants
et en cours de réalisation, sera intensifiée grâce à la création de
nouvelles écoles. Une coordination plus étroite avec le ministère
de l'éducation nationale doit permettre d'harmoniser les pro-
grammes de travaux prévus dans une méme région, notamment
dans le domaine des déficients mentaux. Enfin, les mesures de
déconcentration qui vont être incessamment appliquées doivent
diminuer les délais d'approbation des projets de construction inté-
ressant les instituts médico-pédagogiques et médico-professionnels
— qui sont les plus nombreux -- et hâter ainsi l'ouverture des
chantiers.

15352. — M. Bord demande à M. le ministre de la santé publique
et de la population de lui faire connaitre pour les hôpitaux classés
e centre hospitalier régional » les renseignements suivants:
e) l'effectif du personnel auxiliaire en fonctions à la date du
1" janvier 1965 ; b) le nombre de titularisations prononcées au
cours du deuxième semestre 1964 en application du décret n° 64.436
du 21 mai 1964. (Question du 10 juillet 1965.)

Réponse . — Les renseignements concernant l 'effectif du personnel
auxiliaire en fonctions au 1'" janvier 1965 dans les centres hospi-
taliers régionaux et le nombre de titularisations prononcées dans
ces établissements au cours du deuxième semestre 1964 en applica-
tion du décret n° 64-436 du 21 mai 1964 n 'ont pu être entièrement
centralisés par les services du ministère de la santé publique et
de la population . Les chiffres demandés seront communiqués à
M . Bord dès que les résultats de l'enquête en cours seront entière-
ment connus.

15620. — M . Nègre expose à M. le ministre de la tenté publique
et de la population : a) que la prime de service attribuée au per-
sonnel des établissements d'hospitalisation, de soins ou de cure
publics, en vertu de l' arrêté du 13 mars 1962, est calculée pour
chaque agent en fonction de son assiduité, de sa notation et de
l'indice maximum de sa catégorie ; b) que le décret n° 64-748 du
17 juillet 1964 a prévu, à partir de sa date de publication, un relè-
vement des indices des personnels des pharmacies et des laboratoires.
Ces personnels n'ont pu percevoir pour l 'exercice 1964 les sommes
qui auraient dû leur être attribuées au titre de cette prime, puisque
les arrêtés concernant leur reclassement ne sont pas encore tous
publiés. Il lui demande : 1° quelles mesures il compte prendre pour
réparer cette anomalie ; 2° s'il pense que les commissions régio-

nales d'intégration auront terminé leurs travaux avant la fin de
l'exercice 1965, pour que ces personnels ne soient pas à nouveau
lésés dans l'attribution de cette prime ; 3° s'il prévoit un chan-
gement de groupe au sein des commissions paritaires pour les
préparateurs en pharmacie et les techniciens de laboratoire, puisque
ces agents bénéficient d 'échelles de traitement supérieures à celles
des emplois prévus au groupe 4 de la commission n° 2. (Question du
7 août 1965.)

Réponse . — 1° L'arrêté relatif à la composition et au fonctionne-
ment des commissions régionales d ' intégration prévues à l 'arti-
cle 25 du décret n° 64-748 du 17 juillet 1964 relatif au recrutement
et à l'avancement des personnels d'encadrement et d'exécution des
services de pharmacie, de laboratoire et d'électroradiologie dans les
établissements d 'hospitalisation, de soins ou de cure publics a été
publié au Journal officiel .du 11 mai 1965 . Les administrations hos-
pitalières sont ainsi en mesure de procéder, en ce qui concerne les
préparateurs en pharmacie en fonctions à la date du 24 juillet 1964,
aux intégrations dans les nouveaux emplois de préparateur, dans les
conditions prévues par l' article 25 du décret susvisé du . 17 juillet
1964 . De la même manière, les laborantins titulaires du diplôme
d'élève breveté des écoles nationales professionnelles 'peuvent d 'ores
et déjà être intégrés dans les nouveaux emplois de technicien de
laboratoire . Il demeure cependant que la liste des diplômes, titres
ou qualifications professionnelles réputés équivalents au brevet
de technicien et au diplôme d'élève breveté pour l'accès aux nou-
veaux emplois de technicien de laboratoire n'a pas encore fait
l'objet de ' l'arrêté prévu au 1° de l'article 9 du décret susvisé du
17 juillet 1964. La question est en discussion entre le ministère
de la santé publique, le ministère de l ' éducation nationale et le
ministère des finances et des affaires économiques . Le ministre
de la santé publique et de la population pense que cette liste sera
publiée à bref délai ; 2" conformément aux dispositions de l'article 26
du décret du 17 juillet 1964, les intégrations dans les nouveaux
emplois de préparateur en pharmacie et de technicien de laboratoire
prendront effet au 24 juillet 1964 . L ' article 6 de l 'arrêté du 13 mars
1962 fait varier le montant de la prime de service en fonction de
la valeur professionnelle et de l'activité, c'est-à-dire des services
effectivement rendus par les agents intéressés. Il n'est prévu aucune
procédure de revision de la prime en cas de reclassement rétroactif,
quel qu'en soit le motif ; 3" les nombreuses modifications de la
nomenclature des emplois hospitaliers intervenues depuis 1962
rendent nécessaire une refonte complète de l'arrêté du 27 sep-
tembre 1960 relatif à la répartition des grades et emplois du per-
sonnel des établissements hospitaliers publics dans les commissions
paritaires locales et départementales. Cette refonte entraînera,
comme le souhaite M . Nègre, un changement de groupe des prépa-
rateurs en pharmacie et de techniciens de laboratoire au sein de
la commission paritaire n° II.

15622 . — M . Pasquini expose à M . le ministre de la santé publique
et de la population que, si une personne reçoit des soins dans une
clinique privée, soit chez son médecin, elle peut par la suite détenir
son dossier médical (radiologie ou de laboratoire) . Il n'en est pas
de même dans le cas de traitement hospitalier. En effet, il est alors
répondu à la demande de communication soit de l'intéressé lui-même,
soit de ses mandataires ou ayants droit, même dans le cas d'exper-
tise, que le dossier doit être consulté dans le service . Cette mesure
est surprenante compte tenu des fréquents mouvements de popu-
lation . Elle a pour effet d'empêcher, en particulier le médecin d'être
au courant de l 'évolution d 'une maladie lorsque celle-ci a été précé-
demment traitée dans un établissement hospitalier . Certains services
proposent de fournir, éventuellement, des réductions photographi-
ques des clichés radiologiques, mais il s 'agit là d' une mauvaise
solution car en expertise, par exemple, seul l 'original est accepté
par certains experts et, d ' autre part, le déchiffrement d ' une rédue•
tien photographique risque d' entraîner des erreurs . Cette solution
aurait d ' ailleurs pour effet de provoquer des délais et des frais
supplémentaires . Or, les examens pratiqués à l 'hôpital ont été payés
soit directement par le malade, soit par l'intermédiaire de la sécurité
sociale. Il dpparait donc qu 'il est propriétaire des divers documents
de radio ou de laboratoire le concernant . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre, de façon que les malades puissent
disposer des examens pratiqués dans les établissements hospitaliers,
de telles mesures paraissant en particulier indispensables lorsqu'il
s'agit pour l ' hospitalisé de demander réparation dans le cas d'un
accident. ..r uestion du 7 août 1965 .)

Réponse. — Le ministre de la santé publique et de la population
confirme à l'honorable parlementaire qu'aux termes de la réglemen-
tation hospitalière le dossier médical des malades demeure la pro-
priété de l'établissement hospitalier. Cette position a été ainsi
adoptée dans l'intérêt général puisqu'elle permet la poursuite de
travaux statistiques et de recherche scientifique . Il est précisé tou -
tefois que la circulaire du 2 août 1960 a prévu expressément : 1° que
des copies de clichés radiographiques seront systématiquement déli-
vrées pour les victimes d'accidents du travail ; 2° que si ces copies
paraissent insuffisantes les médecins conseils des organismes de
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sécurité sociale pourront obtenir communication des originaux ;
3° que pour les autres personnes admises à l 'hôpital des copies
pourront être délivrées aux malades soit lors de leur sortie, soit
pendant un délai ne dépassant pas cinq années, sur la demande
expressément motivée du praticien traitant . La communication des
originaux est également prévue, mais ceux-ci doivent être retournés
à l'hôpital dans le plus bref délai possible. En ce qui concerne le
transfert du dossier médical d'un établissement public à l'autre,
ce transfert peut être obtenu à titre définitif si le malade (ou sa
famille) change lui-même de résidence de manière définitive ; si,
par contre, H n' y a pas de changement de résidence mais dispense
de soins exceptionnels, le dossier peut être communiqué au nouvel
établissement à la demande du médecin traitant. Il est précisé enfin
que, pour les consultants externes, les clichés sont remis soit au
malade lui-même soit au médecin traitant si le malade le demande.
Ces règles sont applicables pour la délivrance des résultats des
examens de biologie pratiqués dans les hôpitaux publics . Il apparaît
donc que les dispositions de la circulaire du 2 août 1960 répondent
aux préoccupations de l' honorable parlementaire . Si toutefois des
difficultés particulières lui étaient signalées, il lui appartiendrait,
éventuellement, d 'en saisir le ministère de la santé publique et de
la population.

15714. — M. Bizet demande à M . le ministre de la santé publique
et de la population s' il n 'estime pas nécessaire un renforcement
immédiat de la lutte anti-vénérienne . Les chiffres suivants prouvent
l'inquiétante résurgence de la syphilis contagieuse en France :

SYPHILIS DÉCLARÉE

Clinique Saint-Louis	
Rhône	
Toulouse	
Bouches-du-Rhône	
Gironde	
Loire-Atlantique	
Nord	
Doubs	
Jura	
France entière	

Les statistiques actuelles pouvant se confondre avec celles de 1930,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour intensifier
la lutte antivénérienne. (Question du 21 août 1965.)

Réponse . — L' augmentation importante de la fréquence des mala-
dies vénériennes et particulièrement de la syphilis n'est plus un
problème national, c'est un problème mondial . Ce phénomène est
constaté depuis 1959 dans la plupart des pays du monde, aussi bien
d'ailleurs parmi les pays les plus évolués que parmi ceux en voie
de développement. Les spécialistes les plus autorisés attribuent ce
phénomène à un certain nombre de facteurs, dont la plupart sont
d'ordre sociologique (plus grande liberté des moeurs, homosexualité,
afflux de travailleurs étrangers, rapidité et fréquence des dépla-
cements). En ce qui concerne notre pays, on ne peut mettre en
cause la législation organisant la lutte antivénérienne, puisqu'elle
est parmi les plus complètes et a servi de modèle à plusieurs pays
étrangers . De plus, les dispensaires qui reçoivent et soignent gratui-
tement tous les malades qui se présentent sont en nombre suffisant
et leur modernisation est en cours. Enfin, tous les hôpitaux sont
susceptibles de recevoir des malades atteints de maladies vénériennes
et des services spécialisés existent dans les hôpitaux importants.

On doit d ' ailleurs à cet égard se féliciter de ce que les autorités
sanitaires françaises aient eu la sagesse de maintenir en place un
solide armement antivénérien . Aussi, l 'action engagée depuis plu-
sieurs années déjà ne porte-t-elle que sur une amélioration du
fonctionnement des services spécialisés, une mise en garde des
milieux médicaux et para-médicaux et une information du public.
Des instructions précises ont à plusieurs reprises été adressées aux
services de prophylaxie des maladies vénériennes, afin de les inciter
à multiplier les possibilités de dépistage précoce et de recherche
des contaminateurs. A cet égard, le rôle des assistantes sociales
étant prépondérant, il conviendrait de renforcer ee corps . L 'attention
du ministre de l ' éducation nationale a été attirée sur la nécessité
de développer l'enseignement portant sur les affections vénériennes
au cours des études médicales . La même demande a été faite auprès
des écoles d'infirmières et d 'assistantes sociales . Les publications
réservées au corps médical n ' ont pas manqué de souligner fréquem-
ment l'ampleur du problème posé par la multiplication des contami-
nations vénériennes. Enfin, les organismes spécialisés en matière
d' éducation sanitaire ont entrepris l ' élaboration de documents édu-
catifs destinés, soit au grand public, soit à des collectivités res-
treintes, étudiants, militaires, etc. Le sujet étant particulièrement
délicat à traiter, la mise au point d'un programme éducatif est diffi-
cile et exige de multiples confrontations et échanges d ' idées . Ces
mesures sont en tous points conformes aux recommandations que
l 'organisation mondiale de la santé a publiées à plusieurs reprises
au cours des dernières années. Les experts de cet organisme et
les spécialistes français pensent que ces mesures, et particuliè-
rement l 'information et l ' éducation du public, sont susceptibles de
modifier progressivement l ' évolution de la contamination vénérienne.
Il ne faut, en effet, pas espérer dans ce domaine une amélioration
très rapide, puisque celle-ci ne pourra être apportée que par une
évolution des moeurs . Mais les services de lutte antivénérienne sont
alertés et suivent de très près l ' évolution de la situation . Au cas
ois les mesures prises se révéleraient insuffisantes, de nouvelles
dispositions seraient mises à l 'étude.

15741 . — Mi Davoust demande à M . le ministre de la santé publique
et de la population de lui fournir : 1° le relevé statistique, établi
par département, des assistés admis partiellement ou totalement au
bénéfice de l'aide médicale (anciennement appelée aide médicale
gratuite) conformément à l'article 179 du code de la famille et
de l' aide sociale ; 2" le relevé, établi selon les mêmes critères, des
assistés secourus dans les conditions prévues par l'article 180 du
code de la famille et de l 'aide sociale ; ce relevé mentionnant, d ' une
part, le nombre des assistés se soignant à domicile et percevant
l 'allocation prévue audit article et, d ' autre part, le nombre des
assistés hospitalisés percevant le tiers de l'allocation en question,
pour chacune• des trois catégories suivantes : a) bénéficiaires de
l 'aide médicale ; b) bénéficiaires de l 'aide médicale aux tubercu-
leux ; c) bénéficiaires de l'aide médicale aux malades mentaux
(Question du 28 août 1965 .)

Réponse. — Les renseignements numériques demandés par l 'hono-
rable parlementaire sont fournis dans l' état annexe ci-joint . Ils se
rapportent à l' année 1963, dernière année dont les statistiques en
matière d 'aide sociale sont entièrement connues. Il est précisé,
d ' une part, que l'aide médicale aux tuberculeux et l 'aide médicale
aux malades mentaux n ' intéressent que les malades tuberculeux ou
mentaux placés en établissement, et, d'autre part, que les malades
mentaux ne figurent pas parmi les malades énumérés à l 'article 1"'
du décret n" 54-1191 du 30 novembre 1954 susceptibles de bénéficier
de l 'allocation prévue par l 'article 180 du code de la famille et de
l' aide sociale :

1957

74
21
10
32
80

3
16

1 .461

1963

480
461
199
181
155
78
53

5
1

4 .645

1964

A

215

223
115

91
20
18

Année 1963.

AIDE MÉDICALE (ART . 179 C . F. A. S .) AIDE MÉDICALE

aux tuberculeux.Hospitalière.

1 AIDE MÉDICALE
aux malades

mentaux.

Total.

639
939
714
284
238

1 .414
683
393
438
689
530
771

1 .980
756

A domicile.

Total.

4 .216
13 .242
4 .293

845
514

9 .675
2 .153
2 .386
2 .361
1 .922
4 .269
4 .206

3 .741
4 .192

Total.

3 .414
3 .466
3 .282

635
1 .399

12 .260
2 .100
2 .276
1 .335
2 .619
2 .708
2 .101

28 .597
6 .200

Total.

129
209
169

21
71

271
83
53
50
66

112
56

418
116

DÉPARTEMENTS

Ain	
Aisne	Allier	
Alpes (Basses-)	
Alpes (Hautes-)	
Alpes-Maritimes	
Ardèche	
Ardennes	
Ariège	
Aube	
Aude	
Aveyron	
Bouches-du-Rhône	
Calvados	

Bénéficiaires
allocations
(art. 180)

8é né fi ciar,es
allocations
(art . 180

Bénéficiai-es
allocations
(art. 1801

» 3

1
7
1

12
A 7

A

A

9
1

76
8

7
30
24
12

3
51
42

8
13
13
12

210
29
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AIDE

	

MÉDICALE

	

(ART.

	

179

	

C . F. A . 5.) AIDE

	

MÉDICALE AIDE MÉDICALE
aux malades

A domicile .
_

Hospitalière.
DÉPARTEMENTS

aux tuberculeux. mentaux.

Bénéficiaires Bénéficiaires Bénéficiaires
Total . allocations Total . allocations Total. allocations Total.

(art.

	

180) . (art .

	

180) . (art .

	

180).

Cantal	 3 .937 3 945 3 33 14 333
Charente	 3 .384 10 1 .892 s 16E s 632
Charente-Maritime	 7 .548 20 5 .842 11 279 48 742
Cher	 5 .564 a 2 .071 3 63 8 333
Corrèze	 8 .031 24 3 .357 8 118 27 373
Corse	 2 .410 3 7 .802 s 325 52 423
Côte-d 'Or	 2 .623 1 3 .873 34 33 598
Côtes-du-Nord	 6 .690 2 5 .106 1 362 120 1 .742
Creuse	 4 .585 • 1 .682 45 11 315
Dordogne	 7 .139 27 3 .413 s 141 24 648
Doubs	 2 .454 8 2 .114 2 105 18 449
Drôme	 2 .912 12 4 .203 2 117 17 858
Eure	 8 .723 10 6 .004 27 129 28 598
Eure-et-Loir	 1 .739 2 2 .625 s 132 12 351
Finistère	 10 .945 23 7 .128 26 226 99 2 .289
Gard	 12 .711 9 8 .605 21 352 25 595
Garonne (Haute-) 	 13 .834 7 6 .177 5 598 35 972
Gers	 2 .605 2 .330 s 66 30 626
Gironde	 :	 16 .518 s 12 .177 15 355 109 1 .787
Hérault	 6 .964 14 7 .084 8 181 s 573
[lle-et-Vilaine	 11 .140 19 8 .575 17 188 52 1 .200
.̀ndre	 4 .808 18 2 .865 16 75 75 295
[ndre-et-Loire	 4 .710 8 4 .486 s 112 38 766
[sère	 4 .338 4 8 .a12 15 461 59 1 .195
Jura	 1 .294 6 899 6 36 11 457
Landes	 4 .216 1 2 .449 33 92 18 522
Loir-et-Cher	 3 .517 14 3 .068 4 79 24 274
Loire	 3 .867 16 5 .784 8 268 28 1 .123
Loire (Haute-)	 2 .024 5 1 .519 1 112 12 638
Loire-Atlantique	 9 .883 59 7 .492 51 222 91 1 .605
Loiret	 2 .294 3 2 .071 13 61 16 686
Lot	 1 .601 6 1 .213 4 13 6 474
Lot-et-Garonne	 3 .927 16 2 .638 15 172 11 356
Lozère	 2 .588 4 731 4 41 3 337
plaine-et-Loire	 3 .563 19 4 .192 14 176 19 1 .014
Manche	 6 .032 12 5 .481 27 80 18 1 .248
Marne	 6, .841 4 4 .886 18 66 8 811
Marne (Haute-)	 1 .549 3 1 .218 3 57 9 346
Mayenne	 6 .804 10 2 .081 6 -97 8 500
Meurthe-et-Moselle	 1 .397 1 4 .438 32 142 45 864
Meuse	 1 .574 904 s 45 n 315
Morbihan	 4 .520 29 3 .654 48 182 61 1 .341
Moselle	 4 .249 4 1 .702 8 195 40 607
Vièvre	 3 .518 10 2 .078 7 81 17 537
Vord	 53 .587 14 31 .352 21 1 .124 57 3 .051
Sise	 13 .143 4 4 .784 21 247 33 707
orne	 3 .050 5 2 .433 5 66 14 536
Pas-de-Calais	 27 . 724 40 7 .010 » 535 45 2 .430
Puy-de-Dôme	 7 .277 s 14 .846 s 99 31 901
Pyrénées

	

(Hautes. )	 3 .266 s 3 .752 » 104 20 859
Pyrénées (Basses-)	 8 .564 17 4 .530 4 148 26 973
Pyrénées-Orientales	 4 .133 5 2 .383 3 98 5 353
Rhin (Bas-)	 1 .930 8 1 .050 » 95 35 836
Eihin

	

(Haut-)	 1 .867 2 1 .209 4 120 34 653
ihône	 12 .843 7 19 .229 67 405 118 850
aône

	

(Haute-)	 2 .211 1 1 .460 s 110 5 365
aône-et-Loire	 747 22 2 .765 3 147 40 493

iarthe	 3 .571 s 3 .375 x 192 25 686
avoie	 2 .628 s 1 .694 s 114 22 383

iavoie (Haute-)	 1 .637 4 1 .818 4 88 23 466
ieine	 72 .459 24 43 .344 87 5 .960 1 .316 19 .717
eine-Maritime	 17 .899 14 12 .058 113 682 129 1 .537

ieine-et-Marne	 6 .126 8 6 .018 14 136 22• 505
ieine-et-Oise	 27 .317 3 26 .616 19 896 s 3 .636
Sèvres

	

(Deux-)	 6 .094 3 1 .834 10 134 17 539
Tomme	 9 .973 8 6 .211 11 154 34 899
Tarn	 1 .753 6 1 .827 18 32 6 573
Tarn-et-Garonne	 3 .197 1 2 .390 31 45 4 132
Jar	 9 .368 28 8 .528 33 416 54 660
Vaucluse	 5 .050 13 2 .542 s 140 36 857
Vendée	 8 .237 4 1 .827 20 66 15 594
Vienne	 6 .527 10 4 .968 12 122 11 882
Vienne

	

(Haute-)	 8 .124 5 4 .043 8 174 15 644
Vosges

	

.t	 2 .965 2 2 .869 3 72 8 811
Donne	 3 .310 29 3 .363 1 66 8 813
rerritoire de Belfort 	 1 .143 3 752 1 34 5 91

Totaux	 642 .305 845 478 .728 1 .124 21 .583 4 .051 90 .430

TOURISME,
1555e. - M . Mar expose à M. I. secrétaire d'Etat auprès du

Premier ministre chargé du teurlsme que la solution du problème
de l'étalement des vacances, à laquelle s'attachent depuis quelque
temps les pouvoirs publics, rencontre encore des obstacles non
négligeables, nés de certaines habitudes sociales ou de certaines

réglementations administratives . C'est ainsi que, sl des dispositions
ont été prises par le département de l'éducation nationale pour
décaler les dates de départ en vacances des élèves des établisse-
ments d'enseignement secondaire de la zone B, la date de fermeture
des classes ainsi fixée (7 juillet) ne coïncide pas avec le début des
congés des parents qui peuvent prendre leurs vacances en juillet.
Par ailleurs, les locations des villégiatures débutent toujours au
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1°' du mois ; enfin, la réglementation de la S . N. C. F. pour la
délivrance de billets de groupe fait que de nombreux enfants
partent en colonies dans les derniers jours de juin, manquant
ainsi la fin de l'année scolaire. Il lui demande quelles mesures il
entend prendre, ou soumettre à l'examen des autres départements
intéressés, dans des cas précis, pour concilier autant que faire
se peut ces exigences de la vie scolaire avec les habitudes sociales
ou réglementations administratives qui, jusqu 'à présent, les contra-
rient . (Question du 31 juillet 1965 .)

Réponse. — La nécessité d'un étalement des congés permettant
d'éviter au cours du mois d'août dans les stations de villégiature
un afflux de population préjudiciable à l'intérêt général tout autant
qu' à celui des particuliers, comme aussi de diminuer l'encombre-
ment des routes et la surcharge des transports ferroviaires, est
apparue au Gouvernement et à l'opinion publique . Aussi, des mesures
diverses ont-elles été prises depuis le mois d 'octobre 1964 dont la
première a été de prévoir, en divisant la France en deux parties,
des dates de vacances scolaires différentes selon les zones et les
ordres d'enseignement . En même temps, il était demandé aux
employeurs aussi bien de l'industrie que du secteur tertiaire de
prendre par entente entre eux toutes dispositions nécessaires pour
que les congés de leurs salariés puissent s ' échelonner sur une
période de temps aussi longue que possible en tenant compte,
bien entendu, de leurs impératifs familiaux. II est cependant possible
que dans certains cas le congé du chef de famille n 'ait pas coïncidé
exactement avec les dates de fermeture des établissements scolaires,
occasionnant ainsi certaines difficultés pour les départs en vacances.
Il s'agit là, comme le fait observer fort justement l'honorable parle-
mentaire, d' un de ces obstacles dus aux habitudes sociales : il est
certain qu'ils ne pourront être surmontés que peu à peu, et par
une plus complète information de l ' opinion publique qui sera
poursuivie au cours des mois prochains . D 'autre part, une action
très vive a également été menée pour que les locations en meublé
cessent d 'être consenties pour un mois calendaire et soient
transformées en location à l'unité de semaine, comme il est de
pratique courante dans un certain nombre de pays étrangers
voisins . Des résultats encourageants ont été déjà observés dès cette
année et seront sans . doute beaucoup plus importants dans les
années à venir, le Gouvernement ayant décidé lors du comité
interministériel du 22 juillet 1965 que des exonérations de patente
pourront être consenties pour les locations saisonnières en meublé
répondant à certaines conditions et étant consenties à l'unité de
semaine. S'il est exact, enfin, que la S. N . C. F. a été contrainte,
pour des raisons d'emploi de matériel et même de sécurité, de
supprimer, certains jours où les départs sont particulièrement
nombreux, le bénéfice des billets de groupe, cette suppression n'a
porté que sur des périodes extrêmement courtes : du 2 juillet à
18 heures au 4 juillet à 1 heure et du 30 juillet à 18 heures au
2 août à 12 heures . Les enfants qui poursuivent leurs études
dans l'enseignement élémentaire comme dans l'enseignement moyen
pouvaient donc partir en vacances avant ou après ces dates sana
être obligés de manquer quelques jours de classe.

1571S. — M. Vanter expose à M. M secrétaire d'Etat auprès du
Premier ministre chargé du tourisme que le proeme de l'étalement
des congés en France ne semble pas trouver rapidement sa solution.
Or, un certain nombre de conventions collectives et, parmi elles,
en particulier celles qui régissent les professions les plus impor-
tantes comportent des clauses attribuant des bonifications en jours
supplémentaires pour les membres du personnel qui acceptent de
prendre leurs congés en dehors de la période normale (du 1•" mai
au 31 octobre). Par ailleurs, M . le ministre . du travail, à différentes
occasions, a recommandé aux entreprises de tendre à un échelon.
nement indispensable pour l'économie du pays . Il lui demande s'Il
ne pourrait envisager de passer des conventions avec des syndicats
d'initiatives ou dés syndicats professionnels tels que celui des
hôteliers, en vue d'arriver à obtenir des avantages particuliers, par
exemple gratuité. totale d'un jour ou deux de vacances, pour les
salariés qui s'engageraient à prendre leurs congés en dehors de la
période normale, (Question du 21 août 1965.)

Réponse . — L'étalement des congés qui répond à une nécessité
impérieuse dont le Gouvernement mesure toute l'importance et
dont l'opinion publique a 'pris elle-même conscience se heurte à
trop de difficultés de tous ordres et, essentiellement, à des habi-
tudes sociales trop anciennes, pour que la campagne entreprise
k l'automne 1964 permette d'obtenir dès maintenant une solution
définitive. II convient cependant d'observer que les résultats de
le saison touristique qui se termine sont, dans ce domaine, très
encourageants. Parmi les mesures arrêtées, l'u..e de celles qui sont
susceptibles de donner des résultats appréciables consiste à procurer
den avantages substantiels aux personnes acceptant de prendre
leurs congés en dehors des mois de juillet et août. Traditionnel-
lement, les hôteliers ot les loueurs en meublé accordent des rdduo•
Mess de prix particulièrement importantes, allant pour les premières
Jusqu'à Mt p. III et pour les secondes jusqu'à t0 p. 100 est dlli4csa

de la haute saison . Ces réductions prennent parfois dans les
hôtels et pensions la forme d'une journée gratuite pour un séjour
de huit à dix jours . II a été demandé aux hôteliers, dans le cadre
de la campagne de l'étalement des vacances, un effort généralisé
auquel la profession a largement répondu. Le résultat recherché
étant atteint dans un nombre appréciable de stations, il n'a pas
paru nécessaire dans ces conditions de passer des conventions
particulières avec des groupements hôteliers.

TRAVAIL

15055. — M . Baudis attire l'attention de M. le ministre du travail
sur le fait que les conventions collectives adoptées par l'U. N . S . O. F.
ont été déposées depuis deux ans dans son administration afin
que leurs dispositions soient étendues au personnel de toutes les
entreprises d'optique-lunetterie . Il semble que ces textes n'ont pas
encore été soumis au ministère du travail qui doit donner son
agrément à cette extension . Le retard apporté à ce problème
a pour effet de priver un grand nombre de salariés des avantages
sociaux non négligeables qui leur sont accordés par ces conventions.
Il lui demande s'il peut donner l'assurance que ce problème sera
réglé rapidement . (Question du 17 juin 1965.)

Réponse . — Le ministre du travail, auquel la question de
l'honorable parlementaire a été communiquée par M . le ministre
de la santé publique, ne perd pas de vue l'intérêt que présente
pour les employeurs et les salariés de lopttque-lunetterie l'extension
de la convention collective nationale intéressant cette branche
d'activité . Toutefois, des difficultés d'ordre juridique étant apparues
au cours de l'examen de cette affaire, la procédure d'extension
sera engagée aussitôt que certaines questions encore en suspens
relatives à la situation des centres d'optique gérés par des sociétés
mutualistes au regard de la mesure de généralisation envisagée
auront été réglées.

15478. — M. Bizet demande à M. le ministre du travail s'il n'estime
pas souhaitable qu'un certain nombre de mesures soient prises
en vue d'améliorer la situation des bénéficiaires de la législation
relative à la réparation des accidents du travail et des maladies
professionnelles et s'il ne serait pas possible de prévoir, notamment :
1° une réforme du contentieux de la sécurité sociale, afin que les
contestations soient soumises aux seules juridictions compétentes,
c'est-à-dire aux commissions de première instance ; 2° l'application
des coefficients de revalorisation annuelle à toutes les rentes
d'accidents du travail, quel que soit le pourcentage d'incapacité
auquel elles correspondent ; 3° la réparation de tous les accidents
et maladies professionnelles quelle que soit la date à laquelle ib
sont survenus, et notamment celle des accidents de trajet ayant
eu lieu sous l'empire de la législation antérieure à la loi du
30 octobre 1946 ; 4' la reconnaissance de la qualité de veuve à
toute conjointe de grand mutilé du travail ayant servi de tierce
personne à son mari jusqu'au jour de son décès, quelle que soit
la cause de ce dernier ; 5° la reconnaissance de la qualité d'ascendant
aux ayants droit d'une victime d'accident mortel du travail céli-
bataire, afin qu'une rente puisse leur être accordée à leur soixan=
tième anniversaire ou antérieurement à cet âge en cas d'invalidité.
(Question du 24 juillet 1965.)

Réponse. — 1° Le décret n° 65-390 du 20 mai 1965 a apporté
au décret du 22 décembre 1958 portant application de l'ordonnance
de la même date relative au contentieux de la sécurité sociale
diverses modifications qui tendent à améliorer le fonctionnement
du contentieux de la sécurité sociale et ainsi à accroître les garan•
ties procurées aux intéressés . C'est ainsi que l'article 12 dudit
décret a inséré à l'article 47 du décret du 22 décembre 1958 des
dispositions prévoyant que, dans le cas où la juridiction du conten-
tieux technique prescrit une expertise, une copie du . rapport de
l'expert est adressée à chaque partie ou, s'il s'agit d'un rapport
médical, au médecin qui a été désigné par celle-ci. Il est rappelé
que le contrôle de la Cour de cassation s'exercice aussi bien
sur les décisions des juridictions du contentieux technique que
sur celles des juridictions qui constituent le contentieux général
de la sécurité sociale ; 2° en vertu des dispositions de la loi
du 2 septembre 1954 et de celles de l'article L. 455 du code de
la sécurité sociale, seules les rentes d'accidents du travail corres•
pondant à un taux d'incapacité permanente d'au moins 1C p. 100
ainsi que les rentes d'ayants droit de la victime d'un accident
mortel font l'objet de l'applicatidn des coefficients de revalori .
satson fixés en exécution de l'article L. 313 dudit code . Le légia.
lateur- a estimé, en effet, devoir réserver à ces catégories le
bénéfice des revalorisations. La victime dont l'incapacité perma-
nente n'atteint pas .un taux de 10 p. 100 est, en général, en
mesure d'exercer une activité normale sans que sa rémunération
subisse de réduction . L'extension des mesures de revalorisation
aux nombreuses rentes de cette catégorie entraînerait un accroisse.
ment injustifié des charges de l'assurance . Elle ne peut être . envi-
sagée ; i' na projet de loi en coure d'examen au Conseil d'Etat
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tend à permettre aux victimes d ' accidents survenus avant que la loi
ne couvre le risque considéré, notamment des accidents du trajet,
survenus avant le 1" janvier 1947, de recevoir une allocation ; 4" ce
même projet de loi comporte une disposition prévoyant l'attribu.
tien d'une allocation au conjoint survivant de la victime d'un
accident du travail survenu avant le 1" janvier 1947 qui vient à
décéder, par suite des conséquences de l ' accident, après l'expiration
du délai de revision . Mais il ne peut être envisagé d 'étendre le
bénéfice de la législation de réparation aux cas dans lesquels le
décès ne résulterait pas des conséquences de l 'accident ; 5" les
dispositions de l'article L . 454 du code de la sécurité sociale pré-
voient que la situation de chacun des ayants droit de la victime
d'un accident mortel doit être examinée à la date de l'accident.
Les ascendants doivent établir qu 'ils se trouvaient à cette date
dans une situation de dépendance économique vis-à-vis de la vic-
time. Il ne parait pas possible, en raison du caractère fondamental
de la législation mentionné ci-dessus, de prévoir la prise en consi-
dération des modifications qui pourraient éventuellement se pro .
duire dans la situation des ayants droit.

15480 . — M . Couillet expose à M . le ministre du travail que,
par suite d ' une concentration industrielle opérée par la société
Fédération du siège au détriment de la Société de fabrication de
chaises et ameublement mécanique, désignée sous le titre de:
S. A. F. A. T., et sise à Namps-au-Mont, petit village de la
Somme, la direction a pris la décision de licencier son personnel,
le 31 juillet prochain, soit trente-sept ouvriers . Rien ne saurait
justifier la fermeture de cette usine, qui a des commandes et des
stocks pour continuer à fonctionner. De plus, elle se situe dans
une région industriellement peu favorisée, ce qui rend pratiquement
impossible le reclassement de ces ouvriers dans la région . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour : 1° que soit
maintenue une industrie si nécessaire à la vitalité économique de
la région ; 2° que soit sauvegardé l 'emploi des trente-sept ouvriers
sans qu'ils aient à effectuer des déplacements qui les astreindraient
avec le transport à des journées supérieures à treize heures de
travail ; 3° satisfaire le désir des maires et élus municipaux des
communes environnantes qui souhaiteraient non seulement voir
maintenue une industrie dans la région, mais en voir d'autres s'y
insta .ler pour utiliser la main-d ' oeuvre demeurant sur place à la
recherche d 'un emploi. (Question du 24 juillet 1965 .)

Réponse. — 1° et 2° La fermeture de la S . A. F . A. T ., à Namps-
au-Mont (Somme), résulte d'une décision prise par l ' entreprise pro .
priétaire à la suite de difficultés financières . Compte tenu des
motifs invoqués, il n'a pas été possible aux services du ministère
du travail de s'opposer, en l'état de la législation en vigueur, au
licenciement envisagé. Il résulte de l'enquête effectuée par mes
services que la totalité du personnel licencié, soit trente-quatre per•
sonnes, bénéficie des congés payés. Sur cet effectif, seize hommes
et quatre femmes sont pourvus d'un nouvel emploi ou le seront
à bref délai ; une femme ne travaillera plus ; quatre autres salariés
se trouvent en congé de maladie ou de maternité . Les services de
main-d'oeuvre s'efforceront de reclasser les neuf demandeurs d'em-
ploi et, le cas échéant, l ' ouverture d ' un fonds de chômage sera
envisagée ; 3° il est rappelé que la commune de Namps-au-Mont
se trouve située dans la zone 4, donnant droit à des exonérations
fiscales en application des décrets du 21 mai 1964 instituant diverses
aides de l'Etat en faveur du développement régional.

15561 . — M. Etienne Fajon expose à M . le ministre du travail
que la direction d 'une fabrique de disques de Villetaneuse a décidé
de faire signer à ses ouvriers presseurs un nouveau contrat de
travail comportant pour eux une diminution sensible de salaire.
Ayant été mis en demeure, le 26 mai 1965, de prendre une décision
avant le 30 mai 1965, les travailleurs intéressés demandèrent l 'inter-
vention de l'inspecteur du travail . La discussion permit d'obtenir un
accord apportant quelques modifications au contrat et reportant le
délai au 12 juin 1965. Ce dernier point fut précisé par lettre de la
direction à l'inspecteur du travail . Entre temps, le personnel de
l'entreprise décida de s'organiser afin de mieux défendre ses inté-
rêts. Neuf travailleurs firent acte de candidature aux élections
de délégués du personnel sur une liste présentée par la C . G . T.
le 4 juin 1965. C ' est alors que la direction, revenant sur la
parole donnée dans sa lettre à l ' inspecteur du travail, licencia ces
neufs ouvriers en violation du droit du travail et des libertés syndi-
cales . 11 lui demande quelles mesures il a prises ou compte
prendre pour faire respecter les engagements pris par la direction
et les droits des travailleurs de l'entreprise en cause . (Question du
31 juillet 1965 .)

Réponse . — Il résulte de l'enquête effectuée sur les faits évoqués
par 'L'honorable parlementaire que les neuf candidats aux fonctions
de délégués du personnel figurant sur la liste adressée par l'union
locale des syndicats de Saint-Denis (C . G . T .) à la direction de l'entre-
prise en cause, le 4 juin 1965, étaient les salariés qui, soit le 3 juin,
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soit le 4 juin, avaient donné leur accord à de nouvelles conditions
de rémunération proposées par l ' employeur . Ils avaient, en effet,
usé d 'un délai supplémentaire allant jusqu ' au 12 juin 1965, accordé
par la direction et confirmé par elle dans une lettre en date du
2 juin

	

1965 adressée à l 'inspecteur du

	

travail, pour donner une
réponse affirmative afin d ' éviter un congédiement . Mais l'employeur
a considéré que le licenciement des intéressés demeurait acquis
en dépit de cette lettre qui, selon lui, ne concernait que les
ouvriers qui avaient donné leur accord avant le 31 mai 1965 . Dans
ces conditions, l 'inspecteur du travail est, par deux fois, intervenu
pour le faire revenir sur sa décision, sans résultat . Même si l'inter-
prétation que donne la direction des termes de cette lettre était
confirmée, il n'en demeurerait pas moins que le contrat des neuf
salariés visés serait resté en vigueur jusqu 'à l 'expiration du mois
de préavis, c ' est-à-dire jusqu'au 30 juin 1965 . En conséquence, les
intéressés, dont la candidature était connue de la direction ''depuis
le 4 juin 1965, bénéficiaient pendant trois mois à partir de cette
date de la protection accordée aux candidats aux fonctions repré-
sentatives (ordonnance du 7 janvier 1959) . Conformément à Parti.
cle 16 de la loi du 16 avril 1946, leur licenciement ne pouvait
intervenir sans l ' accord de l 'inspecteur du travail . Aucune autori-
sation de congédiement n'ayant été demandée à ce titre aux ser-
vices de l'inspection, il a été relevé par procès-verbal une infraction
aux dispositions de la loi précitée.

15566. — M. Voilquin appelle l'attention de M. le ministre du
travail sur la parution de deux arrêtés du 23 avril 1965 (Journal
officiel, Lois et décrets du 6 mai 1965( concernant : l'un la revalo-
risation des retraites minières et l 'autre l 'attribution d ' une indemnité
exceptionnelle aux prestataires de la caisse autonome nationale
de sécurité sociale dans les mines . Or, le premier ne s'applique
pas au taux figurant à l 'article 149 et le second n 'inclut pas les
bénéficiaires d'une rente pour moins de quinze ans de services
miniers et assimilés . Il lui demande à cette occasion s'il ne pourrait
être envisagé un effort de revalorisation ni accordé une indemnité
exceptionnelle en faveur des catégories mentionnées ci-dessus.
(Question du 31 juillet 1965 .)

Réponse . — Il est précisé à l' honorable parlementaire que
l 'arrêté du 23 avril 1965 portant revalorisation des retraites minières
a été pris en application de l 'article 174 bis du décret du 27 novem-
bre 1946 portant organisation de la sécurité sociale dans les
mines, et qu 'aux termes mêmes du décret précité, les dispositions
de l'article 174 bis ne sont applicables qu'aux bénéficiaires des
prestations prévues aux articles 123, 133, 138, 147, 148, 164 et 171
du décret susvisé, ce qui exclut, par conséquent, les titulaires de
rentes viagères visés à l 'article 149. La situation des ouvriers
mineurs que concerne ce dernier article, c ' est-à-dire de ceux qui
n .; justifient pas des quinze années de services exigées pour
bénéficier d ' une pension du régime minier de sécurité sociale,
n 'a pas échappé au département du travail . Les intéressés ne
peuvent, en effet, prétendre qu ' à une rente de capitalisation
correspondant aux versements inscrits à leur compte individuel
d'assurance à la caisse nationale des retraites pour la vieillesse et
à la caisse autonome de retraites des ouvriers mineurs jusqu'au
I°' janvier 1941 et, pour les périodes de travail postérieures à
cette dernière date, à une rente égale à l p . 100 du total des
salaires soumis à retenue . En l'état actuel des textes, ces rentes
ne se trouvent éventuellement revalorisées que par le jeu des
règles de coordination avec le régime général de sécurité sociale,
mais uniquement en ce qui concerne les prestations de vieillesse
afférentes à des services postérieurs au 30 juin 1930, date d 'entrée
en vigueur du régime général des assurances sociales . Les études
entreprises par les départements ministériels intéressés en vue
de l'adoption de dispositions réglementaires autorisant la revalo-
risation des rentes dont sont titulaires ces anciens mineurs n ' ont
pu, jusqu 'ici aboutir. L'attribution de l 'indemnité exceptionnelle
aux prestataires de ia caisse autonome nationaie de ia sécurité
sociale dans les mines, prévue par l 'arrêté du 23 avril 1965, n'a été
que le corollaire à l ' égard des retraites minières de l 'indemnité
exceptionnelle accordée aux personnels des houillères de bassin
au titre de rattrapage des salaires . Seuls ne pouvaient donc en
bénéficier que les titulaires de pensions de vieillesse et d ' invalidité
servies par la caisse autonome.

15630. — M . Georges Germain attire l'attention de M. le ministre
du travail sur l 'anomalie que semble représenter le refus de prise
en compte des services effectués à la régie des dépenses, aide
aux forces alliées, par 1'I. G. R . A . N . T . E . Ce refus a été notifié par
la direction de la caisse des dépôts et consignations qui a précisé que
e les services effectués pour compte de la régie des dépenses, aide
aux forces alliées, n'entrent pas dans le champ d'application du
régime complémentaire des assurances sociales créé par le décret
n° 59-1569 du 31 décembre 1959 et par suite ne sont pas validables
au titre de l'I . G. R . A . N . T . E . En conséquence, il lui demande'
1° quelles sont les raisons de cette discrimination ; 2° quelles
mesures il envisage de prendre pour faire bénéficier le personnel
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l ' article 138 [alinéas 2 et 61 du règlement)

15383 . — 17 juillet 1965 . — M. Davoust expose à M. le ministre
de l'éducation nationale l ' émoi des candidats provinciaux à certains
titres, diplômes, concours universitaires, qui ont l'impression, lorsque
l 'oral se passe à Paris, d 'être nettement défavorisés par rapport
à leurs camarades de la faculté de Paris . Ces candidats pensent
que le fait d 'être à Paris, élève parfois des membres du jury, exerce
une influence heureuse sur les résultats du concours . Il lui demande,
en conséquence, de lui faire connaître, par académie d 'origine, le
nombre des candidats présentés, admissibles et admis aux concours
de 1964 et 1965 : 1" pour le C . A . P. E. S . lettres classiques ; 2° pour
les différents certificats du professorat de dessin.

15642 . — 21 août 1965. — M. Darchlcourt demande à M. le Premier
ministre comment le Gouvernement envisage de rattraper le
retard pris dans l 'appli .ation des mesures préconisées par la
commission Laroque en faveur des personnes âgées, comment et
dans quelle proportion il entend revaloriser l 'allocation prévue en
fonction des hausses du coût de la vie intervenues dans l'inter-
valle et comment, en conséquence, il entend modifier le montant
du plafond des ressources dans la même proportion.

15643 . — 21 août 1965 . — M . Darchicourt expose à M . le Premier
ministre que le rapport de M. Henry Bernard, architecte urbaniste,
chargé par le ministère de la construction d'établir un projet
d 'organisation d'une métropole du Nord, prévoit une agglomération
aménagée le long d ' un axe partant de Roubaix-Tourcoing, passant
par Lille qui en serait le milieu, et se prolongeant vers le Sud-
Est dans la direction de la Bossée . Il attire son attention sur la
répercussion d'un tel projet et sur les conséquences qu'il ne
manquerait pas d'avoir sur l'avenir de la région - minière du
Pas-de-Calais s'il venait à se réaliser . Il souligne, en le regrettant,
les intentions de l'auteur de ce projet qui vise à « stabiliser a les
activités de la région minière du Pas-de-Calais, sous prétexte de
a reconquête par une restructuration », en prévision de l'an 2000.
Il s 'inquiète de ce que, au moment où l'on parle de favoriser l'ex-
pansion de certaines régions de France, on puisse ainsi préconiser
une politique de régression pour la région minière de l'arrondisse-
ment de Lens. II l'informe des possibilités énormes de conversion
et de reconversion existant dans cette région, que l'auteur du
projet n'eût pas ignorées si, avant de rédiger son rapport, il s'était
renseigné comme l'objectivité le commandait, auprès des élus
locaux et des organisations professionnelles et commerciales . Il
l'invite, au contraire, à considérer — compte tenu de la poussée
démographique - qu 'il y est nécessaire de prévoir la création d ' em-
plois nouveaux dans l'arrondissement de Lens . Il lui fait part de la
grande et légitime émotion qui s'est emparée de la courageuse
population de la région intéressée, dont la majorité est composée
de familles de mineurs, dont on sait le rôle déterminant qu'elle a
joué dans le redressement économique du pays après 1945. Il lui
demande quel sort la Gouvernement entend réserver à ce rapport
et quelles mesures il compte prendre pour permettre à la région
minière de l'arrondissement de Lens de connaître le bénéfice
d'une expansion par la création de nouvelles activités industrielles.

15644. — 21 août 1965. — M . Manceau expose à M. le ministre
d'Etat chargé de la réforme administrative que les ministres de
l 'intérieur et de la santé publique avaient accepté le principe du
classement des commis (préfectures, services extérieurs de la santé
publique) à l'échelle ES 4 avec débouché dans l'échelle ME 1,
comme c'est le cas pour leurs homologues, agents d'exploitation des
postes et télécommunications et agents de constatation et d'assiette
des finances . Le comité interministériel du 11 mars 1965, tout en
admettant la bien-fondé de cette revendication, a refusé de la
satisfaire sous prétexte d'application du plan de stabilisation . Mais,
depuis lors, le Gouvernement n'a pas hésité à se priver de recettes
fiscales sans commune mesure avec les dépenses qu'aurait entraî-
nées le reclassement des commis, en allégeant la fiscalité des
sociétés et de leurs actionnaires. Il lui demande si le Gouvernement
n'entend pas accorder sans délai le reclassement qu'exigent, à juste
titre, les intéressés.

15646. — 21 août 1965 . — M. Boscher demande à M. le ministre
de l'intérieur s'il compte prochainement déposer sur les bureaux des
assemblées parlementaires le rapport sur l'application de la loi
n' 61 .1439 du 26 décembre 1961 relative à l'accueil et à la réinstal-

qui a pu travailler au service des forces alliées après la libération
des prestations de l'I. G. R . A . N . T. E . (Question du 7 août 1965.)

Réponse . — Les services d'aide aux forces alliées (service central
et services extérieurs) ont été inscrits par une décision en date du
10 février 1953, sur la liste des services et établissements couverts
par le régime de retraites complémentaires du personnel non
titulaire de l'Etat des départements, communes et établissements
publics (I. P. A. C . T . et par voie de conséquence couverts égale-
ment par I'L G. R . A . N . T. E . Il n 'y a donc pas de a discrimination a

au détriment du personnel de ce service . Daus la mesure où il a
travaillé pour le compte de ces collectivités, et où il a émargé à
leurs budgets, il relève de l 'I. P . A . C . T . E . eu de l ' I. G . R. A. N . T. E.
Cependant, les services d ' aide aux forces alliées comprennent des
catégories diverses de personnels qui ne dépendent pas toujours
des collectivités publiques. C 'est ainsi qu 'une importante partie de
ces personnels a été affilié à un régime privé de retraites complé-
mentaires par les soins de l'intendance spéciale d'aide aux forces
armées alliées, 199, boulevard Saint-Germain, Paris . Il est conseillé
à la personne à laquelle s'intéresse l'honorable parlementaire de se
mettre en rapport avec cette administration qui lui précisera sa
situation en matière de retraite complémentaire.

15745. — M. Mer expose à M. le ministre du travail qu'un décret
du 31 octobre 1962 a prévu, tant pour les inspecteurs divisionnaires
du travail que pour les directeurs régionaux de la sécurité sociale,
que l'indice net de fin de carrière serait porté de 630 à 650 . Les
crédits permettant l'application de cette mesure auraient par
suite été inscrits au budget du ministère du travail. Un arrêté du
7 octobre 1963 en a d 'ailleurs fait bénéficier les directeurs régionaux
de la sécurité sociale avec effet du 1" janvier 1962. Il lui demande
de faire connaître dans quels délais est susceptible d'intervenir un
arrêté similaire en faveur des inspecteurs divisionnaires du travail,
y compris ceux de ces fonctionnaires qui ont été admis à la
retraite postérieurement au 1" janvier 1962 . (Question du :8 août
1965.)

Réponse . — Le décret n° 62. 1276 du 31 octobre 1962 a modifié à
compter du 1" janvier 1962 le classement hiérarchique des inspec-
teurs divisionaires du travail et de la main-d'oeuvre . Ce classement
qui avait été fixé au 1" janvier 1961 à 885-950 et 950-1000 (classe
exceptionnelle) a été fixé par le décret susvisé à 885-1000. L'emploi
d'inspecteur divisionnaire ne comporte donc plus de classe exception-
nelle. Pour tenir compte de ce nouvel échelonnement, un projet de
décret modifiant le statut actuellement applicable a été préparé
par mes services. Dès qu'auront été recueillis les contreseings des
divers ministres intéressés, ce projet sera soumis à la signature de
M. le Premier ministre.

15747. — M. Ansquer indique à M. le ministre du travail que la
réponse qu'il a faite le 23 juin 1965 à sa question écrite n° 14376
du 8 mai 1965 ne semble pas résoudre le problème qui avait été posé.
En effet, lorsqu'une mère de famille ayant élevé cinq enfants a
droit à fa fois à une pension de réversion de conjoint et à l'allo-
cation aux mères de famille, la caisse de sécurité sociale compétente
estime être obligée de liquider l'allocation aux mères de famille
qui est un droit propre, alors que la pension de reversion n'est
qu'un droit dérivé, de sorte que la mère de famille ayant élevé
moins de cinq enfants perçoit sa pension de conjoint non récupé-
rable et dont le montant est très souvent proche de l'allocation
aux mères de famille. II serait donc équitable dans ce cas — très
fréquent — que la mère de famille ayant élevé cinq enfants soit
mise à même de choisir en connaissance de cause l'avantage non
récupérable, même s'il est un peu moins élevé, ou encore que ne
soit récupéré sur l'actif net de la succession que la différence entre
le montant de l'allocation aux mères de famille effectivement perçue
et le montant de la pension de réversion qui aurait pu être perçue
si l'intéressée n'avait pas élevé cinq enfants . (Question du 28 août
1965 .)

Réponse . — Lorsqu ' une personne peut pr 'tendre, d'une part, à
l'allocation aux mères de famille et, d'autre part, à une pension
de réversion d'un montant supérieur à cette allocation, la caisse
régionale de sécurité sociale (vieillesse) doit lui servir, par priorité,
la pension de réversion . C'est seulement dans le cas où la pension
de réversion à laquelle pourrait prétendre l'intéressée est inférieure
au montant de l'allocation aux mères de famille, que cette allocation
s'y substitue. Toutefois, lorsque la succession de la bénéficiaire de
l'allocation aux mères de famille donne lieu à recouvrement en
application de l'article L. 641 du code de la sécurité sociale, il est
apparu équitable que la somme à récupérer, au titre des arrérages
de cette allocation, soit réduite du montant des sommes qui auraient
été versées au titre de la pension de réversion à laquelle cette
mère de famille aurait pu prétendre et dont le service a été
suspendu en raison des règles de non-cumul avec l'allocation aux
mères de famille. Les instructions en ce sens qui viennent d'être
adressées aux caisses régionales dé sécurité sociale paraissent donc
donner satisfaction i l'honorable parlementaire.
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letton des Français d'outre-mer, rapport dont le dépôt a été prescrit
par l ' article 72 de la loi de finances pour 1965, n° 64 . 1279 du
23 décembre 1964, et qui devait être effectué avant le 1" juillet
1965.

15647 . — 21 août 1965. — M . Bourgoin demande à M . le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre chargé des affaires algériennes sur
quels textes s 'appuie le trésorier-payeur auprès de l'ambassade de
France à Alger pour refuser de mandater la retraite d'anciens fonc-
tionnaires français résidant en Algérie à un compte de chèques
postaux situé en territoire métropolitain . Ces retraités, citoyens fran-
çais, ont la propriété absolue de leur retraite et il semble que
c ' est porter atteinte aux droits les plus élémentaires de la propriété
que de refuser de la leur verser dans un établissement bancaire de
leur choix, surtout quand cet établissement donne autant de garanties
que l'administration des chèques postaux.

15648. — 21 août 1965. — M. Antonin Ver demande à M . le ministre
de l 'agriculture quelles mesures il compte prendre pour éviter que
les producteurs agricoles groupés en coopératives ou en S . I. C . A. ne
soient désavantagés, tant par la législation fiscale que par celle des
cotisations à la caisse d'allocations familiales agricoles, par rapport
aux cultivateurs isolés. Ceux-ci, qui produisent, conditionnent et
vendent leurs seuls produits, ne sont pas soumis à l'impôt sur les
salaires pour leur personnel, paient les cotisations à la caisse d'allo-
cations familiales agricoles selon un barème lié au revenu cadastral
de leur exploitation . Les producteurs, groupés en coopératives ou
S. I . C . A., sont assujettis à payer 5 p. 100 d'impôt sur les salaires des
employés utilisés par le groupement . Ils paient à la caisse d ' alloca-
tions familiales agricoles des cotisations identiques à celles des
producteurs isolés suivant le même barème lié au revenu cadastral,
mais ils sont, en plus, assujettis à une cotisation de 9 p . 100 sur
les salaires des employés utilisés par la S. I . C . A., cotisation qu'ils
versent à la caisse d'allocations familiales agricoles . II semble que
ce soit là une très grande injustice, mettant en péril le principe
recommandé du « groupement », et qui fait craindre que, lassés
des charges trop lourdes, les producteurs de coopératives et S. I. C . A.
ne reviennent à leur isolement.

15653. — 21 août 1965. — M. Arthur Ramette expose à M. le
ministre des travaux publics et des transports que la fédération
départementale des associations de pêche et de pisciculture du Nord
se plaint qu'à la suite des travaux de rectification des canaux, le
domaine des pécheurs se rétrécit sans cesse . Or, d'après ladite fédé-
ration, il existe des possibilités d'attribuer d'importants lots de
domaine public en location aux associations de pêche. A l'appui de
cette affirmation, la fédération départementale précitée fait valoir
qu'en raison des travaux de modernisation des voies navigables du
Nord, en particulier sur l'axe Valenciennes—Dunkerque, et des recti-
fications des cours des voies d'eau, des coupures sont délaissées
par la navigation, que, mises hors circuit, ces coupures échappent
à la pollution et sont susceptibles, après des aménagements peu
coûteux, de constituer des lots de pêche très intéressants . Cepen-
dant, malgré des demandes réitérées de la fédérat :on intéressée,
l'administration responsable fait procéder au comblement des voies
désaffectées. Etant donné que le V. plan prévoit la création de
plans d'eau à l'usage, entre autres des pêcheurs, il lui demande s'il
ne pourrait retenir la suggestion faite par la fédération déjà citée,
laquelle permettrait de réaliser à peu de frais une partie d'un des
objectifs fixés par le plan d'aménagement du territ oi re.

15658. — 21 août 1965. — M. Zuccarelli appelle l'attention de M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
réglementation actuelle des réductions que les compagnies de trans-
port françaises accordent aux grands invalides de guerre réformés
à 100 p. 100 et plus et à la personne qui les accompagne (guide ou
«tierce personne e). n lui indique en effet qu'après la guerre
de 1914-1918, il avait été accordé à ces invalides (art. L. 18 du code
des pensions militaires d'invalidité) une carte de réduction (double
barre bleue) donnant droit à un dégrèvement de 75 p . 100 sur les
passages pour l'invalide, la personne l'accompagnant voyageant
gratuitement . Par contre, à la Libération, les invalides de la seconde
guerre mondiale se sont vu attribuer une carte de réduction
(double barre rouge) donnant droit à un dégrèvement de 75 p . 100
sur les passages pour l'invalide et de 75 p. 100 pour la personne
l'accompagnant (art. L.10) . C'est ainsi qu'en application de ces
dispositions, la S . N . C. F. accorde sur tout son réseau, et la
Compagnie générale transatlantique sur les lignes de la Corse et
de l'Algérie, une réduction du prix des passages de 75 p. 100 pour
l'invalide et pour la personne l'accompagnant, mais que seule la
carte à double barre bleue permet d'obtenir une semblable réduction
pour les lignes desservant les départements et territoires d'outre-mer.
En ce qui concerne les compagnies privées, certaines compagnies
accordent indifféremment cette réduction de 75 p . 100 à tout inva-

lide porteur d 'une des deux cartes, mais d 'autres n' aecoi dent cette
réduction qu'aux seuls invalides porteurs de la carte à double barre
bleue, pour ce qui est naturellement de la réduction accordée à la
personne accompagnant le titulaire de la carte . Dans ces conditions
et compte tenu du nombre décroissant des grands invalides, et donc
de la charge décroissante que ceux-ci représentent pour la collec-
tivité nationale, il lui demande s'il ne serait pas possible d'envisager
une unification du régime des réductions accordées à la personne
accompagnant les invalides sur les lignes des compagnies de
transport publiques ou privées, en permettant à ce guide ou à cette
« tierce personne » de bénéficier d'une réduction unique de 75 p . 100
sur tous les réseaux de transport dans tous les départements métro-
politains, dans les D . O . M . et dans les T. O . M ., ainsi que sur les
pays de l'ancienne Union française aujourd'hui indépendants.

15659. — 21 août 1965 . — M. André Halbout appelle l 'attention de
M. le ministre des armées sur les dispositions de l 'article 23 de la
loi n° 65-550 du 9 juillet 1965 relative au recrutement en vue de
l'accomplissement du service national. Cet article précise en effet
que «les jeunes gens exemptés peuvent être affectés à un emploi
de défense s'ils présentent l 'aptitude, médicalement constatée, exigée
pour cet emploi » . Or, l'article 8 de cette même loi dispose qu' «à
la suite des opérations prévues à l ' article précédent, les jeunes gens
sont répartis selon leur aptitude médicalement constatée en trois
catégorie : aptes, ajournés, exemptés », ne faisant aucune distinction
entre l 'aptitude au service militaire proprement dit et l 'aptitude au
service de défense, ladite aptitude semble donc se rapporter au
service national sous toutes ses formes. Il lui demande s'il ne lui
apparaît pas que les textes d'application prévus à l 'article 50 de
ladite loi devront faire une nette distinction entre l 'aptitude au
service national et l'aptitude au service de défense, l'article 8
précité devant à cet effet prévoir non pas trois mais quatre caté-
gories : aptes au service national sous toutes ses formes ; aptes au
service de défense ; ajournés ; exemptés, ces derniers pouvant faire
l'objet, comme ce fut le cas en 1915, d'une « récupération » des
éléments déclarés par le conseil de révision inaptes à tout service ou
classés dans le service auxiliaire.

15660. — 21 août 1965 . — M. Boscher demande à M . le ministre
des armées s 'il est exact qu 'il compte faire procéder sous peu à la
fermeture de la manufacture d'armes de Châtellerault (Vienne),
qui représenterait un potentiel industriel excédentaire, et s'il envi-
sage la cession des installations à la société Soshata, filiale de la
firme Hispano-Suiza, laquelle serait alors chargée de la revision,
pour le compte de l ' armée de l 'air, des turbopropulseurs et turbo-
réacteurs et à qui serait garanti un volume d'activité .permettant
l 'adaptation et la formation du personnel provenant en priorité
de la manufacture. S'il en était ainsi, il lui demande quelle justifi-
cation il donne : a) à la substitution d'une firme privée à une
manufacture d 'Etat pour la poursuite d'activités qui pourraient
parfaitement trouver place dans le sein de celle•ci moyennant les
Investissements nécessaires ; b) à une politique qui, si elle était
généralisée, aboutirait à remettre peu à peu tous les établissements
relevant de la direction des études et fabrication d'armement entre
les mains du secteur privé, enlevant ainsi à l'Etat tout contrôle
direct sur ses propres fabrications militaires.

15661 . — 21 août 1965 . — M. Jacques Hébert attire l'attention de
M. le ministre des armées sur la condition des personnels des éta-
blissements et arsenaux de l'Etat, qui devient de plus en plus
préoccupante par suite de l'évolution constante et exceptionnellement
rapide des techniques d'armement . II lui avait déjà fait remarquer
lors de la discussion de la dernière loi de programme militaire :
1° le décalage de plus en plus grand entre les conceptions écono-
miques qui président à la direction des entreprises industrielles de
l'armement en régie directe et celles du reste de l'industrie ;
2° la participation relativement décroissante à la réalisation des arme-
ments des établissements et arsenaux de l'Etat par suite de l'évo-
lution et de la complexité des techniques modernes . II attire en
conséquence particulièrement son attention sur la nécessité de
reconvertir ces personnels et de leur faire acquérir les qualifi-
cations nécessaires à la maîtrise de ces techniques modernes. Sachant
que ce problème a déjà retenu son attention, il lui demande de
faire connaître les efforts faits en ce sens (cours de perfectionne-
ment, nombre, âge, sélection des candidats, spécialités nouvelles
préparées dans ces cours, résultats obtenus).

15674. — 21 août 1965. — M . Houat demande à M. le ministre de
l'éducation nationale quelles dispositions il entend prendre pour
assurer, dans le département du Rhône, la prochaine rentrée sco-
laire car, si les informations qu'il possède sont exactes, le nombre
de postes d'enseignants nouvellement créés est ridiculement faible
par rapport aux besoins.
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15675. — 21 août 1955 . — M . Schloesing attire à nouveau l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur l ' urgence que
revêt la construction du lycée de jeunes filles de Villeneuve-sur-
Lot (Lot-et-Garonne) en raison de l 'accroissement prévu de longue
date des effectifs scolaires et du délabrement des locaux actuels
qui rend dangereuse leur utilisation . La conférence interdéparte-
mentale d 'Aquitaine du 25 janvier 1963 a retenu ce projet pour
un montant de 2 .300.000 francs . Il lui rappelle les termes de la
réponse qu'il a faite à sa question écrite n° 1073x, parue au
Journal officiel, débats A. N ., séance du 27 octobre 1964 : e La
reconstruction du lycée de jeunes filles de Villeneuve-sur-Lot figure
au nombre des opérations qui devraient être réalisées au titre
du IV' plan . Il ne sera malheureusement possible de l'envisager
qu'au titre du V. plan. Une des raisons qui ont conduit à différer
cette opération est qu 'elle ne pouvait être financée avant que
le terrain nécessaire ne soit acquis . Or, cette acquisition, si elle
peut être subventionnée par l'Etat, doit être conduite par la
ville. Le conseil municipal doit incessamment tenir une réunion
au cours de laquelle cette question sera évoquée et, s'il se peut,
des mesures décisives tendant à la libération du terrain seront
prises. C'est alors seulement qu'il sera possible de fixer la par-
ticipation de l'Etat à l'ensemble de l'opération s . Il lui signale

que l'acte d'achat a été passé le 22 décembre 1964, qu'au cours
de la première quinzaine du mois de mars 1965 un simulacre de
travaux a donné l'illusion d'une réalisation prochaine de cet ensemble
scolaire, que depuis cette époque — à la grande surprise de la
population locale — aucun ouvrier n'a pénétré . sur le chantier
et que l'accroissement des effectifs scolaires confirme l'intérêt et
l'urgence de la constrùction d'un lycée de jeunes filles à Villeneuve-

-sur-Lot. Ii lui demande de préciser : 1° pourquoi les travaux n'ont

pas encore commencé ; 2° quel est le prix d'acquisition du terrain ;
3° quelle est la date de paiement de ce terrain ; 4° à quelle date

commenceront les travaux ; 5° à quelle date il est possible de fixer
approximativement leur achèvement.

15676 . — 21 août 1965. — M. Henri Duffaut expose à M. le
ministre de l'éducation nationale que les instituteurs de France et
d'outre-mer ont eu leur échelle indiciaire de traitement majorée
de 30 points à compter du 1" mai 1961 . Seuls, toutefois, auraient
été exclus du champ d'application: de la mesure les instituteurs
détachés auprès du ministère marocain de l'éducation nationale,
exerçant les fonctions de directeur d'école primaire ou de col-
lège d'enseignement général. Il lui demande quelles dispositions
il envisage de prendre pour que cette catégorie de fonctionnaires
bénéficie également de la mesure, étant précisé d'ailleurs que le
ministre des finances du Maroc ne refuserait pas de leur attribuer
cet avantage, à la condition toutefois qu'intervienne un arrêté du
ministre français de l'éducation nationale, ce qui, selon les infor-
mations recueillies auprès de ses services, ne peut être envisagé
car la législation française actuelle ne le permettrait pas. Il appa-
rait difficile de refuser aux uns ce que, à juste titre, on a
accordé aux autres, étant de plus précisé que ces maîtres travail-
lent ou ont travaillé au Maroc dans des conditions difficiles. La
plupart ont oeuvré dans ce pays, pendant de longues années, au
service de jeunes Marocains et II serait injuste à prisent que,
parvenus en fin de carrière, ils soient privés d'un avancement pécu-
niaire important. Cette augmentation contribuerait à maintenir le
juste équilibre entre les rémunérations des personnels au service
de l'Etat marocain ou de la M . U. C . F. II convient enfin d'observer
que, depuis le 1" mai 1985, les retenues pour la retraite sont,
pour cette catégorie de fonctionnaires, calculées en tenant compte
du nouvel indice, donc sur un traitement qu'ils ne perçoivent pas.

15678. — 21 août 1965. — M . Le Goasquen expose à M. le ministre
de l'éducation nationale qu'en l'état actuel de la réglementation
la gémination dans les écoles publiques et privées ne peut être
autorisée que pour les écoles à deux classes, étant entendu qu'elle
peut être étendue aux écoles à trois classes lorsque la troisième
classe est une classe enfantine . Compte tenu, d'une part, de la
croissance de la démographie, d'autre part, des mouvements impor-
tants de population à l'intérieur des zones d'influence des grandes
cités, enfin de l'existence de bâtiments de classe non utilisés à
couse de cette réglementation, il lui demande quelles mesures il
compte adopter pour modifier les textes en vigueur dé telle
manière que les écoles de plus de trois classes puissent elles aussi
pratiquer la e mixité s.

1361 — 21 ao0t 1986 . — M. Cornette expose à M. le ministre
de Yédvcarisn nafiseale que l'article L. 12, il h, du nouveau code
des pensions civiles .et militaires de retraite prévoit une bonifica-
Iissi pour les professeurs de l'enseignement technique, permettant
la pries en compte, pour le calcul de leur retraite, du stage profes-
sionnel exigé pour avoir le droit de se présenter au concours par
lequel ils ont été rseeulés. Un règlement d'administration publique

était prévu pour fixer les modalités d'application de ce texte . Or,
près de huit mois aprsè la promulgation de la loi du 26 décembre
1964, ce règlement n 'a pas encore été publié, empêchant ainsi le
respect de la volonté du Parlement . ll lei demande quelles sont les
raisons de ce retard et dans quel délai il compte publier ce règle-
ment, impatiemment attendu par tous les intéressés.

15681 . — 21 août 1965 . — M . Duraffour expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques le cas d'un particulier
qui a cédé un terrain lui appartenant à une commune . Cette cession
a été faite à l 'amiable sous menace d' expropriation, au prix indiqué
par cette collectivité . Le propriétaire a donné son accord le 17 octo-
bre 1960. Les formalités administratives ont retardé la signature
de la promesse de vente à juillet 1961 . L'acte de vente a été signé
le 18 décembre 1961, son enregistrement en a été fait le 10 janvier
1962, et le paiement du montant de la vente a été effectué en
juillet 1962 . Il lui demande si cette vente est soumise à l'application
de l'article 4 de la loi de finances n° 61-1396 du 21 décembre 1961.

15682. — 21 août 1965 . — M. Joseph Perrin demande à M. le minis-
tre des finances et des affaires économiques s 'il peut lui confirmer
que, dans le cas d'une entreprise de travaux publics fournissant
des matériaux dont la réception a lieu à destination : 1° les frais
de transport échappent à l'imposition à la T. V . A., si le transport
est effectué par un transporteur professionnel choisi par le vendeur
pour le compte du client et directement rémunéré par ce dernier.
S 'agissant d ' une vente e port dû s, le vendeur reste, en effet, étranger
à l'opération et la facture qu'il remet à son client ne comporte pas
de mention relative au prix •lu transport ; 2" les frais de transport
sont soumis à la T. V. A., si le transport est effectué par un
transporteur professionnel, rémunéré par le vendeur qui se fait
rembourser par le client le coût du transport . Il s'agit ici d'une
vente e port payé °, la facture remise au client portant mention
séparée du prix du transport ; 3° les frais de transport sont soumis
à la T. V. A ., si le transport est effectué par le vendeur qui facture
séparément le coût du transport . En cas de réponse affirmative, il
semble que, dans ces trois hypothèses, la réception ayant lieu
à destination, l'imposition ou non à la T. V . A. dépende uniquement
du fait' de la mention ou non du prix du transport sur la facture
délivrée par le vendeur au client. Il lui demande, alors, de lui
préciser les' raisons de cette différence de taxation, la livraison des
matériaux étant effectuée dans des conditions identiques.

15683 . — 21 août 1965 . — M. Joseph Perrin expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que le Conseil d'Etat, dans
un arrêt rendu le 13 janvier 1965 (Requête n° 61104, 8' sous-section),
a jugé que les dépenses effectuées par un propriétaire pour le rem-
placement de la chaudière du chauffage central de son immeuble
ont le caractère, non d'une dépense d'investissement, mais d'une
dépense de réparation déductible pour la détermination du revenu
foncier imposable. Il lui demande si, dans le cas du remplacement
d'une installation de chauffage central au charbon par une installa-
tion de chauffage central au mazout, seul le remplacement de la
chaudière elle-même et, à l'identique, des installations préexistantes
a le caractère d'une dépense de réparation déductible, ou si un pro-
priétaire est admis à déduire la totalité de la dépense de son revenu
foncier.

15684. — 21 août 1965 . — M . Joseph Perrin expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que, d'après la loi n° 65 .566
du 12 juillet 1965, les contribuables ont encore la possibilité, pour
leur exercice en cours au 1" septembre 1965, de différer la taxation
de leurs plus-values en prenant l'engagement de les remployer dans
le délai de trois ans . Ils peuvent cependant opter en faveur du
nouveau régime d'imposition des plus-values pour les plus-values
anciennes dont la taxation a été différée . Il semble donc que les
plus-values placées sous l'ancien régime le 31 décembre 1965 seront
automatiquement taxées dans les conditions du nouveau régime
si le remploi n'a pas été effectué dans le délai de trois ans, ou bien
si le contribuable opte pour le nouveau régime avant l'expiration
de ce délai. Il lui demande si ces solutions sont bien exactes.

15686. — 21 août 1965. — M. Heuél expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques la situation des agents des
catégories C et D et des auxiliaires des contributions indirectes.
Les intéressés, se référant aux engagements pris par le Gouverne-
ment en 1862, demandent : 1° pour les auxiliaires et assimilés :
a) un recensement complet de leur nombre, de leurs régimes d'em-
ploie, de rémunération et de congés ; b) des créations d'emplois en
nombre correspondant ; c) leur titularisation dans ces emplois ;
2° pour les agents des catégories C et D : a) l'accession à l'échelle
supérieure, sans limitation d'effectif, de tous ceux qui atteignent
les deux derniers échelons de leur grade (suppression du barrage
des 20 -L 100) 6) la noasiaatioa à numéro d'échelon égal sans

i
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limitation du gain (suppression du maximum des 45 ou 75 points
limites), en cas de promotion au cours ou à la catégorie supérieure
par concours, examen ou liste d'aptitude ; c) des transformations
d ' emplois permettant une large promotion sociale au grade, au
corps ou à la catégorie supérieure ; d) des améliorations indiciaires;
e) la réduction de la durée de la carrière par la diminution du
temps de séjour dans les échelons ; 3 " pour tout le personnel de la
direction générale des impôts, la satisfaction des revendications
urgentes et notamment : ai la mise en application générale de la
semaine de travail en cinq jours ; b) l ' octroi de deux semaines sup
plémentaires de congé annuel . Il iui demande quelles dispositions il
entend prendre afin que ces justes revendications soient satisfaites.

15687. — 21 août 1965 . — M . d'Aillières, traduisant la surprise des
agriculteurs sarthois, demande à M. le ministre des finances et
des affaires économiques pour quelles raisons la commission cen-
trale des impôts a fixé le revenu imposable, retenu pour le calcul
de l 'impôt sur les bénéfices agricoles, avec un coefficient de hausse
d'environ 40 p . 100 par rapport à l 'année dernière . Une telle mesure
semble aussi inéquitable qu 'injustifiée, alors que, depuis plusieurs
années, le revenu agricole ne cesse de se dégrader et qu 'il
connaitra, cette année, une baisse encore plus sensible, en raison,
d 'une part, de l 'augmentation importante des charges saciales, des
impôts et des frais de production et, d ' autre part, de la baisse
appliquée, malgré tous les engagements, au prix à la production
des principaux produits : blé, lait, viande.

15689. — 21 août 1965. — M. Fil expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques : a) que, lors de la réforme
du cadre A en janvier 1965, l 'appellation : « Chef de section princi-
pal des postes et télécommunications a été supprimée et celle de :
« chef de division » comprenant les receveurs et chefs de centre
hors classe non comptables a été créée ; b) q ue les « chefs de section
principaux » avaient les mêmes attributions et les mêmes respon ,
sabilités que les « chefs de division » nouvellement créés ; c) que,
les « chefs de section » en activité au moment de la réforme ont
été reclassés et assimilés aux inspecteurs centraux )indice net actuel
525, avec classe exceptionnelle à 540) ; d) que la situation des

chefs de section principaux en retraite, au moment de la
réforme, a été alignée sur celle des inspecteurs centraux tout
comme celle des « chefs de section » ce qui, du fait qu'ils ne
peuvent accéder à la classe exceptionnelle, équivaut pour eux à
une rétrogradation de grade pure et simple, qui les place au-dessous
de leurs anciens subordonnés chefs de section ; e) que, pour
d 'autres catégories de fonctionnaires, une assimilation plus
conforme à l'équité a été faite ; f) que tous les « chefs de section
principaux » en activité au moment de la réforme ont été nommés
chefs de division, ce qui établit bien la parité des deux appella-
tions ; g) que, si la réforme a donné un avantage aux chefs de
section, précédemment à l ' indice 460, en leur permettant ed passer
inspecteurs centraux (indice actuel 525 et classe exceptionnelle à
540) et aux inspecteurs principaux en leur permettant de bénéficier
de l 'indice actuel 550, seuls les « chefs de section principaux »
n'en ont retiré aucun bénéfice, alors qu ' ils étaient avant la réforme
les supérieurs des « chefs de section » et les égaux des Inspecteurs
principaux ; h) que cette situation avait paru si anormale à M. le
ministre des postes et télécommunications qu ' elle avait motivé de
sa part un projet de décret daté du 29 avril 1963, proposant de
plus équitables assimilations. Ce projet de décret étant resté sans
suite. Il lui demande si, compte tenu de l 'exposé des motifs accom-
pagnant le projet de décret ci-dessus visé, de M . le ministre des
postes et télécommunications, compte tenu aussi du très petit nombre
de retraités qui seraient susceptibles de bénéficier des avantages
d 'une revision de leurs conditions d 'assimilation, ce qui rendrait
très faible l 'incidence financière de la mesure envisagée, il n 'entre-
rait pas dans ses intentions de donner au problème que pose le cas
des anciens chefs de section principaux des postes et télécommuni-
cations retraités avant le 1" janvier 1956, une solution équitable
en les assimilant aux actuels chefs de division, ce à quoi ils peuvent
prétendre en raison de la similitude des deux emplois.

15690. — 21 août 1965 . — M. Prioux expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que le versement forfaitaire de
5 p . 100 sur les salaires est payable dans la généralité des cas dans
les quinze premiers jours qui suivent la fin du trimestre et qu 'il
en est de même pour les cotisations de sécurité sociale . La sécurité
sociale, reconnaissant qu 'il est pratiquement impossible aux experts-
comptables et comptables agréés d ' effectuer la comptabilité de tous
leurs clients en une' quinzaine (c 'est-à-dire, en réalité en dix ou
onze jours ouvrables), a reporté à la fin du mois suivant le trimestre
écoulé le délai de paiement des cotisations de sécurité sociale aux
redevables faisant appel aux services d 'un expert-comptable ou
comptable agréé . Jusqu ' ici une tolérance identique était appliquée
en matière de versement forfaitaire, mais, depuis le premier tri-
mestre 1965, les contributions directes semblent vouloir faire res-

pecter le délai légal, comme le laissent penser les avertissements
reçus par un certain nombre de redevables . Il lui demande s 'il ne
lui parait pas préférable de donner à ses services des instructions
pour qu 'ils fassent preuve de la même compréhension que la
sécurité sociale à l'égard, non seulement des redevables, mais
encore de la profession des experts-comptables et comptables agréés,
dont on exige de plus en plus, alors que ses effectifs sont insuffi-
sants pour répondre aux besoins croissants de l 'économie française,
et que l 'intérêt bien compris du ministère des finances devrait être
de lui faciliter ses conditions de travail.

15691 . — 21 août 1965. — M . Chauvet expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que les plus-values de
cession de terrains à bàtir sont immédiatement imposables au titre
de l 'article 3 de la loi de finances n" 63-1241 du 19 décembre
1963, même si le paiement d 'une partie du prix de cession est
différé . Or, il serait souhaitable que, dans ce cas, le recouvrement
des impositions dues, compte tenu de l 'étalement prévu à l 'article 163
du code général des impôts, puisse être échelonné de façon à
permettre au contribuable de n'avoir à acquitter les impositions
exigibles que lorsqu 'il a encaissé effectivement le produit de la
vente . Par exemple, en cas de cession en 1965, comportant le paie-
ment de la moitié du prix fin 1968, il lui demande si les impositions
dues au titre des années 1963, 1964 et 1965 par suite de l ' étalement
prévu à l ' article 163 du code général des impôts peuvent être mises
en recouvrement respectivement à la fin de 1966, 1967 et 1968.

15692. — 21 août 1965 . — M . Chauvet expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, lorsqu 'une société
procède au rachat de ses propres actions nominatives, l 'impôt de
distribution est exigible, même en cas de rachat' au pair, si la
société a incorporé précédemment à son capital des réserves . Toute-
fois, si l' incorporation des réserves a eu lieu entre le 1°' janvier
1949 et l 'entrée en vigueur du décret du 30 juin 1952, la taxe addi-
tionnelle au droit d 'apport payée lors de cette incorporation est
déductible de l ' impôt de distribution exigible . En supposant que
les réserves incorporées sont supérieures au prix de rachat au
pair et ont supporté la taxe additionnelle au taux de 10 p . 100, il lui
demande si l'impôt exigible pour un prix de rachat de 100 s 'élève
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15694 . — 21 août 1965 . — M. Julien rappelle à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu ' en matière d 'échange
amiable d'immeubles ruraux effectué en vertu de l ' article 37 du
code rural, l 'échangiste est tenu, notamment en application de
l 'article 12 du décret n " 56-112 du 24 janvier 1956, de notifier
l'échange aux titulaires des baux, si ceux-ci ne donnent pas dans
l ' acte leur consentement au transfert . II lui demande si, malgré cette
obligation légale de mettre en cause le preneur, l'intervention de
ce dernier dans l'acte d'échange pour accepter le transfert, inter-
vention prévue formellement au 5" de l ' article 11 du décret pré-
cité, peut être considérée comme une disposition indépendante
donnant ouverture au droit d ' enregistrement de 10 F et faisant
perdre à l'acte d'échange le bénéfice de l'exemption de timbre.

15695 . — 21 août 1965. — M. Bourgoln demande à M . le minlctre
des finances et des affaires économiques : 1° si un trésorier-
payeur peut refuser à un retraité de verser sa pension dans
un établissement bancaire de son choix situé en territoire métro-
politain, surtout quand cet établissement bancaire présente amant
de garanties d'hnnorabilité que l'administration des chèques pos-
taux ; 2° dans l 'affirmative, sur quel texte ce fonctionnaire s'appuie
pour agir de la sorte, car il met ainsi en cause la propriété d'un
citoyen sur sa retraite, ce qui semble contraire à la loi.

_du

15696. — 21 août 1965 . — M. Radius expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que l 'article L. 45 du code
annexé à la loi n " 64-1339 du 26 décembre 1964, portant réforme
du code des pensions civiles et militaires de retraite, prévoit que
« Lorsque, au décès du mari, il existe une veuve ayant droit à la
pension définie au premier alinéa de l ' article L. 38 et une femme
divorcée à son profit exclusif, la pension est divisée en parts
égales entre la veuve et la femme divorcée, sauf renonciation
volontaire de cette dernière ou remariage de sa part avant le
décès de son premier mari » . II lui demande si cette renonciation
volontaire par la femme divorcée est possible du vivant de son
ex-mari.

15697 . — 21 août 1965 . — M . Westphal expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu'une société industrielle
a acheté un terrain dans le Bas-Rhin le 28 décembre 1962 . Vis-à-vis
du vendeur, cette société s'est engagée à exploiter, à titre industriel,
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ir terrain en question, de sorte que l'opération a bénéficié do
Isexonération du prélèvement de 25 p . 100 sur les plus-values prévu
par l'article 4 de la loi de finances n° 61-1396 du c1 décembre 1961.
Immédiatement après l'acquisition, la société a constaté que le
terrain n'était pas susceptible d'une exploitation rentable (sablière)
et a décidé, le 20 septembre 1963, par conseil d'administration, de
laisser les terrains en friche et de les revendre ensuite. Ces terrains
ont été revendus suivant acte du 13 décembre 1963 à un marchand
de biens, qui a demandé . à se placer sous le régime de l'achat en
vue de la revente prévue par l'article 1373 bis du code général des
impôts. Le marchand de biens a revendu le terrain à une autre
société industrielle le 5 août 1964, laquelle société s'est à nouveau
engagée à exploiter les terrains dans un but industriel . L'admi-
nistration réclame maintenant le prélèvement de 25 p . 100 sur les
plus-values réalisées par le vendeur initial, et cette réclamation
est faite à la première société . Il lui demande si cetté réclamation
est justifiée puisqu'en fait l'achat intermédiaire par le marchand
de biens ne constitue pas une mutation au sens fiscal du mot
et puisque la deuxième société maintient l'engagement d'utiliser
le terrain à des fins industrielles.

15698. — 21 août 1965. — M . La Combe exp ose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que les dispositions de
l'arrêté du 20 mai 1965, qui fixe de nouveaux plafonds de prêts
en matière d'accession à la propriété dans le cadre de la législation
R . L. M ., sont applicables sur les avances consenties soit à taux
réduit d'Etat, soit en emprunts bonifiés aux' organismes au titre
de l'exercice 1965, il en résulte que les reliquats de crédits de
l'exercice 1964, non employés, ou réservés pour des programmes
déterminés et qui ont été retardés par des difficultés adminis -
tratives diverses, ne pourront être répartis aux candidats construc-
teurs futurs locataires-attributaires que suivant les plafonds des
prêts fixés par l'arrêté de décembre 1963 . Parallèlement, certains
programmes financés sur deux exercices (1964-1965) ne pourront
être menés à bien, par suite de la situation difficile créée aux
bénéficiaires des crédits 1964 . Cette situation risque d'aboutir au
non-emploi du solde des crédits 1964 . En conséquence, il lui
demande de préciser les dispositions de l'article 3 de l'arrêté du
20 mai 1965 en matière de plafonds de prêts, afin : 1° que les
locataires-attributaires puissent bénéficier des nouveaux plafonds
de prêts principaux et familiaux au titre des avances consenties
aux sociétés coopératives d'H. L . M . en 1964, les difficultés ren-
contrées pour l'élaboration des programmes n ' étant pas leur fait;
2° d'éviter d'aboutir à une situation désastreuse sur des programmes
qui se trouveraient être financés, partie avec des crédits 1965,
partie avec des crédits antérieurs ; 3° d'obtenir l'autorisation
d'affecter ou d'accorder les nouveaux plafonds de prêts sur les
crédits non utilisés sur l'exercice 1964, l'article 3 du décret du
20 mai 1965 ne précisant pas d'ailleurs que ses dispositions
s'appliquent essentiellement aux crédits de l'exercice en cours.

15699. — 21 août 1965. — M. Carter demande à M . le ministre
de l'industrie sur quel texte se fondent, d'une part, le monopole
reconnu au Comité national pour la sécurité des usagers de
l'électricité (C . O. N . S. U. E . L.), simple association sans but lucratif
régie par la loi de 1901, pour s ' assurer de la bonne application
des règlements et normes applicables aux installations électriques et,
d'autre part, le caractère rétroactif de certaines dispositions relatives
aux modalités financières des opérations de contrôle. Indépen-
damment du fait que le résultat recherché par les pouvoirs publics
aurait pu, semble-t-il, tout aussi bien être atteint par une extension
des missions de « Veritas s et de «Securitas s, on peut craindre
que le « C. O. N. S. U. E. L. s, surchargé de travail en raison même
de son monopole, ne puisse opérer avec toute la promptitude
désirable, ce qui ne pourra que nuire au développement rapide
des opérations de construction . Il lui demande également, dans
ces conditions, s'il n'estime pas devoir amender dans le sens
Indiqué le système de surveillance actuellement mis en place.

15703. — 21 août 1965. — M . Louis Dupont expose à M. le ministre
de l'intérieur que les journaux du département des Vosges, dans
leurs éditions des 24 et 25 mai 1965, ont relaté les débats de la
chambre d'agriculture de ce département . Un membre de cette
assemblée y déplora qu'un cultivateur ait eu quelques «difficultés»
pour avoir pollué une nappe d 'eau. A ce propos, et profitant de
l'occasion qui lui était offerte, le préfet des Vosges s'est élevé
avec vigueur contre l'excès de pouvoir des gardes-pêche, ainsi que
contre la publicité faite à un rapport d'analyses effectuées à la
suite d'une très grave pollution dans la région par une usine
déjà responsable de huit pollutions importantes en sept mois.
Le préfet a qualifié de scandaleux, non pas les délits commis par
l'usinier, mais e les pouvoirs exorbitants des gardes s, et il assura
qu'il s'était plaint au ministre de la publicité donnée aux analyses
relatives à cette affaire. II s'est déclaré, par ailleurs, partisan
d'une diminution des pouvoirs des agents chargés des 8emtata

en matière de pollution. En lui rappelant let dispositions de la
loi n° 64-1246 du 16 décembre 1064 relative au régime et à la
répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que les fonction-
naires d'autorité veillent à l'application effective des lois votées
par le Parlement, au lieu de se livrer à des démonstrations qui
ne peuvent qu'encourager les délinquants à les tourner.

15705 . — 21 août 1965 . — M . Roques demande à M . le ministre de
l'intérieur s'il ne lui serait pas possible d'envisager, avec les minis-
tères compétents, des mesures plus intenses de défense contre
les incendies de forêts qui se renouvellent tous les ans. Eh 1949, il
y a eu dans les Landes 83 morts et 135 .000 hectares détruits. 'Fous
les Français ont suivi avec la plus grande émotion la lutte contre
les incendies dans le département du Var en particulier. Une angoisse
intense a envahi la population et les estivants. Des vies humaines
ont été sacrifiées ; de grosses dépenses ont été entreprises ; la plupart
des arbres ont éié anéantis et très peu seront récupérables ;
beaucoup d'estivants ont tout perdu ; le système nerveux de nom-
breux jeunes enfants a été ébranlé et pourra conserver des séquelles
souvent très regrettables . La mise sur pied de plusieurs centres
de pompiers a été une excellente chcse, ainsi que l'ouverture de
nombreux chantiers où travaillent des harkis. Mais, il lui demande
avec insistance s'il ne serait pas possible d'établir dans les 'forêts
des allées très larges, de 25 à 30 mètres, suivant les essences . Ces
allées devraient ensuite être entrenues tous les ans. Il serait de
la plus haute importance de border ces allées d'une ou de deux
rangées de châtaigniers, ou mieux d'eucalyptus, suivant les régions.
Ces derniers sont encore moins combustibles ; ils feraient écrans et
arrêteraient les projections des pommes de pin enflammées, par
exemple. De cette façon, l'Etat, les collectivités locales, les parti-
culiers et les compagnies d'assurances en seraient les premiers béné-
ficiaires.

15706. — 21 août 1965 . — M. Gauthier expose à M. le ministre de
!'intérieur l'inquiétude qui règne dans le corps des officiers de police
de la sûreté nationale, lesquels supportent depuis plusieurs années
un préjudice matériel et moral. Il lui rappelle en effet, que les offi-
ciers de police actuels, après vingt ans de carrière, n'ont jamais eu,
compte tenu des conditions de recrutement et de la limite d'âge
imposées, la possibilité d'accéder à l'emploi de commissaire de police,
qui est pourtant le débouché traditionnel de cette catégorie de fonc-
tionnaires . A lui demande s'il envisage de prendre les mesures
suivantes : 1° réforme de la grille indiciaire, de façon à permettre
aux officiers de police principaux d'avoir, par le jeu de l'avancement,
le même indice que leurs homologues de la fonction publique ;
2° modification de l'article 2 du statut particulier de cette catégorie,
de façon à permettre un' avancement plus important à l'ensemble
des officiers de police principaux ; 3° déblocage important des postes
en surnombre d'officiers de police principaux afin de porter le pour-
centage des gradés du corps à 60 p. 100 comme chez les commissaires
de police ; 4° s'efforcer de faire en sorte qu'au moins 20 p . 100 des
places vacantes soient réservées aux officiers de police principaux
dans le cadre de la « promotion sociale s. Ces mesures, si elles
intervenaient rapidement, contribueraient à apaiser la tension
actuelle de ce corps judiciaire.

15707 . — 21 août 1965. — M. Schloesing demande à M . le »créatine
d'Etat à la jeunesse et aux sports de lui indiquer : 1° la liste des
communes de moins de 5.000 habitants de la région d'Aquitaine où
la construction d'un bassin de natation a été décidée dans le
cadre du 1" plan d'équipement sportif et socio-éducatif ; 2° la
liste des communes où un bassin de natation était en fonctionnement
à la date du 1°' août 1965.

15708. — 21 août 1965. — M. Hoffer rappelle à M. le ministre de la
justice les dispositions de l'article 2 de la loi n° 63-1143 du 19 novem-
bre 1963 relative à la protection des animaux. Cet article, modi-
fiant l'article 454 du code pénal, dispose que : «sera puni des
peines prévues à l'article 453 quiconque aura pratiqué des expériences
ou recherches scientifiques ou expérimentales sur les animaux sans
se conformer aux prescriptions qui seront fixées par un décret en
Conseil d'Etat s. Les amis des animaux s'inquiètent de la non-parution
de ce texte, dont ils désirent que le caractère soit véritablement
protecteur et n'ait pas pour résultat d'organiser légalement la
torture. Il lui demande où en est son élaboration, et s'il peut lui
donner tous apaisements sur l'efficacité des mesures qui seront
prises.

15709. — 21 août 1965. — M. Faseiller demande à M. le ministre de
la justice si la production d'un certificat de propriété, prescrit par
l'article 11 du décret n° 55-1595 du 7 décembre 1955 est nécessaire
pour la mutation des certificats de parts sociales, dépendant d'une
société coopérative agricole régie par la loi du 10 septembre 1947
et le livre W du code rural, par suite du décès de leur titulaire .
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15710. — 21 août 1965 . — M. Schnebeien expose à M. le ministre
de la justice que la loi n° 64-1230 du 14 décembre 1964, portant
modification des dispositions du cade civil relatives à la tutelle et
à l'émancipation, a modifié les articles 389 et 487 du code civil,
et qu'à la suite de cette loi l'ancien texte de l'article 456 dudit
code a été remplacé par une nouvelle rédaction, dont le troisième
alinéa dispose que : e Les baux consentis par le tuteur ne confèrent
au preneur, à l 'encontre du mineur devenu majeur ou émancipé,
aucun droit de renouvellement et aucun droit à se maintenir dans
les lieux à l'expiration du bail, nonobstant toutes dispositions
légales contraires. Ces dispositions ne sont toutefois pas applicables
aux baux consentis avant l'ouverture de la tutelle et renouvelés par le
tuteur s . Il lui demande : 1° si cette disposition s'applique également
aux baux consentis par le survivant des deux époux devenu admi-
nistrateur légal des biens de son enfant mineur en vertu des nou-
velles prescriptions du nouvel article 389 du code civil ; 2' si, et
comment devront s'appliquer lessites dispositions du 3' alinéa du
nouvel article 456 du code civil si les biens loués sont échus par
le décès de l'un des deux conjoints — lequel défunt était seul
propriétaire de l'immeub l e loué — à ses enfants, dont l'un est
mineur et l'autre, ou les autres, majeurs à la date du décès.

15711. — 21 août 1965. — M . Vanier, se référant à la réponse
qu'il a apportée à sa question écrite n° 14383 (J . O . Débats A . N . du
24 juillet 1965), expose à M . le ministre de la justice que les termes
de celle-ci ne sont pas de nature à lui donner satisfaction. Il lui fait
remarquer, en effet, que s ' il en est en principe exact qu 'une modifica-
tion de l'attribution de compétence pour les baux non soumis à la loi
de 1948 n'a pas d'intérêt pour les baux qui sont, en raison du taux
du loyer, de la compétence du tribunal d'instance, cette procédure
s'avère inapplicable compte tenu des loyers pratiqués dans les
locaux construits après 1948, qui ne sont jamais inférieurs à 1.500 F
par an . Par ailleurs, en ce qui concerne les litiges se rapportant
aux loyers plus élevés des immeubles non soumis aux dispositions
de la loi de 1948, il lui rappelle à nouveau les arguments dévelop-
pés dans sa précédente question écrite, lesquels font valoir l'oppor-
tunité d'accorder aux locataires — qui ne peuvent absorber
de nouvelles majorations de loyer — une procédure économique
leur permettant d'assurer leur défense eux-mêmes, notamment pour
faire fixer les délais de grâce à l'expulsion et leur évitant ainsi
d'avoir recours à un avocat et à un avoué, impliquant des frais
considérables, pour se présenter devant le tribunal de grande
instance. Compte tenu du fait que la crise du logement, loin d'être
résolue, oblige des familles aux ressources modestes à occuper des
locaux construits après 1948, il lui demande s'il ne pourrait procéder
à un nouvel examen du problème soulevé, pour que tous les litiges
concernant les locaux à usage d'habitation et à usage professionnel,
non assujettis aux dispositions de la loi de 1948, soient de la compé-
tence des juridictions créées par les articles 46 à 49 de la loi
du 1°' septembre 1948.

15711 . — 21 août 1965 . — M . Houël informe M. le ministre des
travaux publics et des transports qu'il a été saisi d'une protestation
émanant du comité ,'.,erentreprise Neyrpic-Sogreah, représentant
3 .500 travailleurs de l'entreprise dont il gère toutes les activités
sociales, de loisirs et de culture . Le comité interentreprise possède,
en copropriété avec le comité d'entreprise Merlin et Gérin, à Gre•
noble, et l'association nationale « Tourisme et Travail s, un centre
familial de vacances recevant 350 personnes, boulevard des Tasses,
à Saint-Raphaël. Or, il apparait qu'à la suite d'un protocole d'accord
signé entre le président de l'association des propriétaires de Santa.
Lucia et deux adjoints au maire de Saint-Raphaël, des restrictions
sont faites au libre usage de •a plage de Santa-Lucia. En effet,
celle-ci n'est, à la suite du protocole en question, ouverte au public
que de 9 heures à 12 heures et de 15 heures à 18 heures . Il lui
demande s'il lui apparaît normal que cette plage soit interdite
aux vacanciers et même aux habitants du voisinage, et s'il ne pense
pas que des mesures devraient être prises afir d'abroger ce proto-
cole d'accord, qui risque de créer un fâcheux précédent pour
l'ensemble des plages françaises.

1571$. — 21 août 1965. — M . Lampe expose à M . le ministre des
travaux publics et des transports que la loi du 21 juillet 1909,
concernant le régime des retraites des cheminots, dans sen article 8,
avait précisé que le salaire servant de base au calcul de la pension
de retraite comprenait • les primes et tous les avantages acces-
soires assimilés à une augmentation de salaire qui ne constituent
pas un remboursement de frais, un secours ou une gratification s.
Les textes ultérieurs, qui ont modifié certaines dispositions de
la 'loi de 1909, ont maintenu cette définition . Or, actuellement, le
salaire de base servant au calcul de la pension est amputé d'élé.
ments importants (indemnité de résidence, prime de productivité
notamment). De ce fait, de 98 p. 100 à l'o''.e ce et de 87 p. 100 en
1945, le salaire servant au calcul• de la pe.: ,"on ne représente plus
depuis 1900 que 73 p. 100 du salaire réellement perçu . Il lui

demande quelles mesures il compte prendre pour rét iblir les dl»
positions de la loi, notamment en vue de l'Intégration progressive
dans le traitement comptant pour le calcul de la retraite do
l'indemnité de résidence, du complément de traitement et de la
prime trimestrielle de productivité, une première étape pouvant
être obtenue par l'intégration de l'indemnité de résidence, la plue
faible, soit 17,5 p. 100.

15719. — 21 août 1965 . — M. Baudis demande à M. le ministre
des travaux publics et des transports quelles initiatives législatives
il compte prendre, notamment à l'occasion du dépôt de la loi de
finances pour 1966, afin que puissent être retenus pour le calcùl
de la pension des cheminots, conformément à l'article 8 de la loi
du 21 juillet 1909, tous les éléments e du traitement ou salaire de
base», en particulier le complément de traitement non liquidable
et l'indemnité de résidence.

15720. — 21 août 1965. — M. Carter demande à M. le ministre des
travaux publics et des transports si le principe de la liberté d'accès
à la mer pour tous les citoyens s'oppose à ce que, dans un but
d'organisation de la sécurité des baignades, le maire d'une commune
du littoral édicte, sous peine de sanctions pénales, des interdictions
de se baigner :ur certaines portions dangereuses du rivage, extérieur
par . définition au territoire communal, puisque appartenant au
domaine public maritime naturel.

15721 . — 21 août 1965, — M. Sauzedde expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports que les relations ferroviaires
qui desservent e.atucllement la ville de Thiers (Puy-de-Dôme) soulè-
vent, depuis plusieurs mois déjà, de nombreuses protestations de la
part des usagers moisi que de la part des artisans, industriels et
commerçants peur 'e ..quels le ::vice des trains de voyageurs de la
S. N. C. F. est une nécessité ~:olue pour le développement et le
bon fonctionnement des entreprises . Il lui rappelle en effet que les
relations les plus difficiles sont les relations Thiers-Vichy et retour,
et Thiers-Ambert-le-Puy et retour, en ce qui concerne notamment
le nombre des correspondat ces avec les trains en provenance ou
en direction de Paris et la desserte générale de la ligne Thiers-
Ambert-le-Puy, Il lui demande s'il ne serait pas possible : 1° en ce
qui concerne les relations Vichy-Thiers : de réduire les longues
attentes pour les relations de milieu de journée entre Thiers et Paris
et retour, en ce qui concerne les correspondances à Vichy, et de
mettre en service une correspondance avec les trains 1105 et 1109 qui
quittent Paris en fin de soirée pour Clermont-Ferrand, afin que les
voyageurs puissent gagner Thiers immédiatement sans attendre
le lendemain matin ; 2° en ce qui concrne les relations Thiers-
Ambert-Le Puy : de réduire la durée des correspondances dans les
gares de Courty et Pont-de-Dore, la durée du parcours entre Thiers
et Courpière, soit 16 kilomètres de trajet, étant actuellement de
2 h 03 en utilisant les TA 2714 et 2621, 1 h . 51 en utilisant les
TA 2708 et 2655, 2 h . 17 en utilisant les TA 2626 et 2701, dans le
sens Thiers-Courpière ; tandis que dans le sens Courpière-Thiers, il
faut 2 h . 46 par les TA 2632 et 2703, 2 h. 44 par les TA 2648 et 2715,
1 h, 47 par les TA 2638 et 2745, la durée anormale de ces courts
trajets laissant parfois supposer aux usagers que c'est à tort que
la S . N . C. F. est connue comme ayant battu plusieurs records de
vitesse sur rail.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l'article 138 [alinéas 4 et 6] du règlement.)

14879. — 8 juin 1965 . — M. Poudevigne demande à M. le ministre
de l'agriculture : 1° comment ont évolué les revenus de l'agri-
culture au cours des années 1958, 1959, 1960, 1961, 1962, 1963
et 1964 ; 2° pour quelles raisons les travaux de la commission
des comptes de l'agriculture ont été rendus publics d'une façon
qui n'est pas apparue objective aux représentants des organisations
professionnelles qui siègent à cette commission ; 3° s'il est exact
que les conclusions de ladite commission font apparaître une dimi-
nution du revenu net de l'agriculture de 2,9 p . 100 en 1964, par
rapport à 1963 ; 4° les revenus des autres catégories sociales ayant,
d'après les déclarations officielles, augmenté au cours de l'année 1964,
de combien de pouvoir d'achat des agriculteurs a-t-il 'diminué par
rapport à ces catégories sociales ; 5° quelles mesures le Gouver•
nement compte soumettre au Parlement, ou décider en accord
avec les organisations professionnelles, pour remédier à cet appau-
vrissement incontestable de l'agriculture et permettre le rattrapage
du retard accumulé ces dernières années.
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15279 . — 10 juillet 1965 . — M . de La Malène, se référant à la
réponse qu ' a faite M.

	

le

	

Premier

	

ministre le

	

18

	

juin

	

1965

	

à

	

sa
question n" 13962,

	

concernant

	

le

	

problème

	

du

	

transport

	

des
familles, des étudiants et des enfants de leur domicile aux grands
parcs de sport prévus dans la région parisienne, lui signale que le
problème va maintenant

	

se

	

poser

	

dans

	

des

	

délais

	

relativement
brefs et de façon aiguë. Il serait absolument illogique de consacrer
à la réalisation de ces grands ensembles des sommes considérables
si, en même temps, n' étaient pas étudiés des moyens d 'aboutir
à la meilleure utilisation possible de ces terrains. Il est essentiel
en particulier que ceux-ci puissent être mis sans difficulté à la
disposition des écoliers, et de façon générale à la portée des
familles et des enfants des catégories les plus modestes . Il lui
demande à . nouveau de faire connaître s'il entend mettre à l'étude,
de façon urgente, le problème particulier de ces transports . La
non-réalisation de cet objectif lui parait devoir mettre en cause
le principe de tels investissements . (Question transmise, pour attri-
bution, à M. le ministre des travaux publics et des transports .)

15281 . — 10 juillet 1965. -- M. de Montesquiou rappelle à
M. le Premier ministre qu ' il a déclaré Ires de son voyage en
Bretagne que ° le développement de la Bretegne est indispensable
pour de profondes raisons de santé politique s . Il lui demande
s 'il pourrait faire la même déclaration en ce qui concerne le
Sud-Ouest dont les structures économiques sont encore plus dété-
riorées que celles de la Bretagne.

15282. — 10 juillet 1965 . — M. Robert Ballanger rappelle à
M. le ministre de la justice les propositions de loi n " ' 320 et 321
déposées le 24 mat 1963 et le 29 mai 1963 par le groupe communiste
et tendant respectivement à : 1" réprimer la provocation à la haine
raciste et à rendre plus efficace la législation sur la répression des
menées racistes et antisémites ; 2° portant modification des arti-
cles 187 et 416 du code pénal et tendant à réprimer pénalement
la ségrégation ou les discriminations raciales. Des propositions
de loi analogues ont été déposées au même moment par d 'autres
groupes parlementaires. Après le vote unanime, les 16 et 17 décem-
bre 1964, de la loi constatant l 'imprescriptibilité des crimes contre
l' humanité, la France s ' honorerait en incluant dans son droit
positif les dispositions faisant l ' objet des propositions de loi sus-
évoquées. Il lui demande si le Gouvernement entend les faire
inscrire à l'ordre du jour prioritaire de la prochaine session du
Parlement.

15316 . — 10 juillet 1965. — M. :anton expose à M . le ministre des
travaux publics et des transports ;n'en application de l'article 2 de
la loi du 30 juillet 1960 des réductions de tarifs ont été consenties
aux étudiants sur les moyens de transport en commun de la région
parisienne . Cela avait été rendu possible par l'acceptation par l'Etat
de supporter la charge résultant des tarifs réduits ainsi institués.
A l'époque, ces tarifs réduits n'avaient pu concerner les enfants de
moins de quatorze ans dont il était légitime de penser que l'établis-
sement d'enseignement dont ils dépendaient leur évitait d'utiliser
des moyens de transport en commun. Or, la mise en application de la
réforme de l'enseignement, aussi bien en ce qui concerne la création
de collèges d' enseignement secondaire que le développement des
collèges d'enseignement général et d'enseignement technique, amène
de nombreux enfants âgés de moins de quatorze ans à utiliser les
transports en commun . Il lui demande si dans ces conditions et à
roccasion du prochain débat budgétaire, il ne lui semblerait pas
possible d 'examiner la possibilité poùr l 'Etat de prendre à sa charge
les pertes de recettes entraînées par l 'extension à ces enfants
des dispositions de l'article 2 de la loi du 30 juillet 1960.

15318. — 10 juillet 1965 . — M. Rabourdin demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques quelle est la
situation, au regard de la contribution foncière des propriétés bâties,
des constructions nouvelles édifiées par un établissement d'ensei-
gnement privé à usage de salles de classe, salles de sport, études,
dortoirs et autres, et, notamment, si elles doivent bénéficier de
l'exemption de 25 ans ou de 15 ans prévue par le code général des
impôts.

15320. — 10 juillet 1965 . —' M . Lampe expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, par accord intervenu le
16 mars 1965 entre les ministères des finances et des travaux publics,
un certain nombre de mesures avaient été dicidées en faveur des
ouvriers des parcs et ateliers des ponts et chaussées . Si les décisions
eoncernant les salaires et le statut sont en voie d'application, il
a'en set pas de même en ce qui concerne s la mise en place den

nouvelles classifications » . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que les dispositions de l 'accord du 15 mars 1965 soient
intégralement appliquées, notamment en ce qui concerne les nou-
velles classifications.

15321 . — 10 juillet 1965 . — M . Jacques Hébert expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques les difficultés
rencontrées par les maires et leurs fonctionnaires dans la tenue
des régies de recettes des droits d'expédition des actes de l 'état civil.
La perception de ces droits, si elle ne constitue pas une ressource
importante pour les petites communes, couvre dans les grandes
villes une partie des frais de fonctionnement des services d 'état
civil . Cette perception engendre cependant de telles difficultés admi-
nistratives, tant lors de l 'encaissement des droits qu'au moment
du versement de leur montant à la caisse des receveurs-percepteurs
municipaux, qu'elle rebute les maires et les fonctionnaires de l'état
civil. Les moyens de perception forment un tel imbroglio que les
intéressés ne doivent très souvent de recevoir rapidement les pièces
d ' état civil requises qu 'à la « débrouillardise s des préposés à ce
service . Ces moyens de perception sont en pratique : 1° les espèces
versées aux guichets des mairies, ce qui ne pose pas de problèmes
particuliers ; 2" les timbres-poste : c 'est un moyen courant lorsque
les actes sont demandés par correspondance . Il est très simple pour
l ' usager . Il l' est beaucoup moins pour les services de l 'état civil, les
receveurs municipaux ne pouvant accepter que le montant des droits
d ' expédition leur soit versé en timbres-poste, il appartient au pré-
posé à l'état civil de les retourner en exigeant du demandeur
l 'envoi d'un mandat, ou d'écouler les timbres reçus par des moyens
de fortune ; 3 ' les mandats : a) Ies mandats-lettres : il n 'y a alors
pas de problème, ils sont remis directement au receveur municipal,
la délivrance des actes ne souffre ainsi aucun retard ; b) les man-
dats-cartes : les dispositions du décret instituant les timbres taxes
interdisent aux receveurs des P . et T . de payer directement aux
maires et aux régisseurs de recettes le montant des effets qui leur
sont adressés. Cette interdiction complique outre mesure la tâche
de l'administration communale. Le montant des effets est viré au
compte des receveurs municipaux, si bien qu 'au délai d'achemine-
ment d 'un mandat s 'ajoute celui du virement . Il faut, par ce moyen,
huit à dix jours en 1965 pour obtenir une pièce d ' état civil . Pour
pallier tous ces inconvénients, il lui demande s ' il ne pourrait envi-
sager : 1 " l'abrogation des dispositions explicitées au paragraphe b
ci-dessus ; 2° cette abrogation ne constituant encore qu'une faible
amélioration, l ' institution d ' un système uniformisant la perception
des droits d ' expédition des actes d 'état civil . Des timbres fiscaux
a spéciaux d'état civil ° pourraient par exemple être mis à la dis-
position du public, comme le sont les timbres fiscaux d ' Etat. Il
resterait à régler le problème de versement aux communes, ce qui
semble parfaitement possible . Cette pratique aurait l 'assentiment
des usgers qui déjà adressent souvent aux maires des timbres fiscaux
d'Etat pour l'obtention de pièces d'état civil.

15325. — 10 juillet 1965. — M. La Combe expose à M. e ministre
des finances et des affaires économiques que, dans le cadre des
opérations de décentralisation industrielle, l'administration consent
des avantages fiscaux aux entreprises de la région parisienne se
transférant en province, telle que l'exonération partielle de la
patente . Lors d 'une décentralisation industrielle d'une entreprise
parisienne en Maine-et-Loire, la commune sur laquelle elle s 'implan-
tait obtint de la caisse des dépôts et consignations un prêt de
500 .000 francs destiné spécialement à la construction de cette
usine, l'industriel remboursant en dix ans . Dès la réception des
travaux, au moment de la cession, l'industriel se vit réclamer par
l'administration des droits de mutation s' élevant à 4,20 p. 100 du
montant des travaux réalisés pour la construction de l'usine . Or,
si le prêt a été réalisé par l'intermédiaire de la commune, c ' est que
la caisse des dépôts et consignations ne pouvait prêter directement
à l'industriel . S'il y a eu cession de fait, il n'y a pas eu cession
de droit. Il lui demande s'il est légal que l'administration réclame
des droits de mutation s'élevant à 4,20 p. 100. Et dans l ' affirmative,
il lui demande si, dans le cadre des mesures destinées à favoriser
les opérations de décentralisation industrielle financées comme il
est dit ci-dessus, il ne serait pas possible d'obtenir une exonération
des droits de mutation.

15326 . — 10 juillet 1965 . — M . Taittinger expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'un notaire avait inter-
rogé, en novembre 1963, la direction générale des impôts afin de
savoir si les dispositions de l'article 769 bis du code général des
impôts, relatives au régime fiscal des successions qui comprennent
des biens imposables en France métropolitaine et dans les départe-
ments d'outre-mer et des' biens imposables en Algérie, étaient tou .
jours en vigueur. Il lui fut répondu que cette question comportait
une réponse affirmative (D . G. I ., service de législation, sous-direc'
tien III C, bureau Iii C 3, n° 1 522 — 22356/11 du 28 novembre 1963).
La déclaration de succession fut donc faite dans les délais en res-
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pectant ces dispositions et le premier bureau des successions de
Paris avait fixé, en conséquence, les droits de mutation par décès,
droits qui, du reste, ont été aussitôt réglés. Or, en avril 1965, ce
même bureau fait valoir qu 'il a été amené à reviser la perception
précédemment effectuée, « les dispositions de l ' article 769 bis du
code général des impôts étant devenues caduques à compter du
1• r juillet 1962, date de l'accession de l'Algérie à l'indépendance ».
La correspondance de cette administration ajoute a en effet, l ' Algé-
rie doit être considérée comme un pays étranger pour la perception
des doits de mutation par décès exigibles sur les successions
ouvertes à compter de la date susvisée du 1" r juillet 1962 . Les droits
sont donc exigibles sur les biens dépendant de l 'hérédité, à l'excep-
tion de ceux ayant une assiette matérielle hors de France . La déci•
sien ainsi prise considère comme nul l' article 769 bis du code
général des impôts qu'aucune disposition législative n 'a jamais
abrogé . Elle a pour conséquence de frapper les successions des
Français domiciliés en Algérie d 'une double imposition, eu égard à
l ' article 69 bis du code algérien de l' enregistrement . Il demande à
M . le ministre des finances et des affaires économiques si, compte
tenu de ce qui précède, du fait également que les héritiers ont
déjà été spoliés de tous ceux de leurs biens dont l 'assiette maté-
rielle est en Algérie, les termes de la lettre du 28 novembre 1963
de la direction générale des impôts et qui ont été rappelés ci-dessus
demeurent valables pour cette succession.

15330 . — 10 juillet 1966 . — M. Bizet expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que, d ' après certaines infor-
mations, une décision récente aurait autorisé la création d ' une usine
d 'alcool de synthèse de 1 million d 'hectolitres, en partant du pétrole
importé dans les ports normands . Il lui demande de bien vouloir
indiquer : 1° s'il est exact qu'une telle décision a été prise ; 2° dans
l 'affirmative, quelles compensations sont prévues en faveur des pro -
ducteurs d' alcool agricole afin d'éviter les conséquences très graves
que la création d 'une usine d 'alcool de synthèse ne manquera pas
d 'entraîner sur _le marché de l 'alcool de betterave ; 3° pour quelles
raisons aucune suite n'a été donnée jusqu'à présent aux nombreuses
propositions faites par les organismes professionnels et interprofes-
sionnels agricoles en vue d'améliorer la commercialisation de l'alcool
d'origine agricole et de permettre une participation plus étroite
des professionnels à la gestion du marché.

15332. — 10 juillet 1965 . — M . Labéguerie expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que les ouvriers des parcs
et ateliers des ponts et chaussées subissent depuis de nombreuses
année un déclassement par rapport aux agents en fonctions dans
les administrations de référence des travaux publics . Malgré l'accord
qui est intervenu, le 15 mars 1965, entre le ministère des finances
et celui des travaux publics et des transports, la nouvelle classifi-
cation accordée aux intéressés n 'a pas encore été mise en vigueur.
Ce retard a pour conséquence de causer un grave préjudice à ces
agents alors qu 'étant donné leur petit nombre un relèvement les
salaires n 'aurait qu 'une incidence financière minime . Il lui demande
de biens vouloir indiquer quelles sont les raisons de ce retard et
s 'il est permis d 'espérer que la classification attendue sera publiée
rapidement.

15334 . — 10 juillet 1965 . — M. Bernard expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que les industriels tail-
landiers sont soumis, en ce qui concerne leurs prix de vente, à
une réglementation datant d' octobre 1962 alors que, depuis cette
date, leurs frais d'exploitation ont augmenté de 20 p . 100. Les
intéressés se verront contraints d'abandonner bon nombre de fabri-
cations et de licencier une partie de leur personnel si une hausse
de 10 p. 100 de leurs tarifs ne leur est pas accordée. Or, une telle
hausse leur a été refusée au moment où les tarifs des transports
de la S . N . C. F . sont augmentés de 5 p . 100, Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de remédier à cet état de choses.

15357, — 10 juillet 1965. — M. Pasquini rappelle à M. le secrétaire
d' Etat auprès du Premier ministre chargé du tourisme que les
cabarets et clubs sont assujettis aux différentes taxes fiscales et
cotisations suivantes : 1° taxe de spectacle : 12 p . 100 sur les 2/3 de
la recette cabaret et 1/5 de la recette restaurant ; 2° taxe sur le
chiffre d'affaires : 8,50 p . 100 de la totalité de la recette brute ;
3° taxe de prestations de service : 8,50 p. 100 ; 4 " versement forfai-
taire de 5 p. 100 sur les salaires ; 5° droits d'auteur : 8,50 p . 100
de la recette brute ; 6 " cotisation de sécurité sociale : 20 à 25 p . 100
des salaires pour les assurances sociales, 3,80 p . 100 pour les accidents
du travail, 13,50 p . 100 pour tes allocations familiales . A ces diverses
taxes et cotisations s'ajoute enfin la patente qui varie suivant
les cas . Les cabarets et clubs constituent incontestablement un
des éléments touristiques d'une région . En ce qui concerne les
établissements de la Côte d'Azur et, plus généralement, les établis-

sements des stations de bord de mer, leurs exploitants doivent,
à la fin de chaque saison, procéder à une remise en état de leurs
locaux et à un renouvellement de leur matériel . Or, les exploitants
de ces établissements, qui ont un caractère saisonnier et dont la
période d'ouverture est de deux ou trois mois, paient exactement
les mêmes charges qu'un établissement parisien analogue, dont
la durée d 'exploitation annuelle est de onze mois . Dans l ' un et
l' autre cas, ces établissements pratiquent des prix équivalents.
Les charges fiscales et sociales rendues plus lourdes pour cette
raison ont pour effet de créer des difficultés particulières pour les
établissements en cause et influent fâcheusement, par voie de
conséquence, sur l' activité touristique de nos stations balnéaires.
C'est pourquoi il lui demande s'il ne pourrait envisager, en accord
avec son collègue le ministre des finances et des affaires écono-
miques, la pris en considération de mesures plus favorables aux
établissements dont l'exploitation n'a qu'un caractère saisonnier.

15365 . — 10 juillet 1965 . — M. Bernaseoni appelle l'attention
de M. le ministre des travaux publics et des transports sur la
gêne considérable subie par les habitants de certains quartiers
de Paris en raison des grands travaux actuellement en cours dans
la capitale. Il en est ainsi notamment des travaux de construction
du boulevard périphérique qui se poursuivent jour et nuit et
entralnent l'utilisation d'engins bruyants. En particulier, les habi-
tants de Nord de Paris sont gravement incommodés par les travaux
qui se poursuivent sur la demande de la S . N . C . F . II n'est pas
douteux que ces parisiens, déjà déprimés par les bruits qu 'ils
ont à subir dans la journée, risquent de voir leur état de santé
sérieusement compromis à cause du trouble apporté à leur repos
nature . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
afin de limiter dans toute la mesure du possible les conséquences
d'un tel état de choses.

15366. — 10 juillet 1965. — M. Robert Ballanger expose à
M. le ministre des travaux publics et des transports que la caisse
de prévoyance centralise les dossiers de 716.000 affiliés, cheminots
actifs ou retraités, soit 1 .707 .000 bénéficiaires. Cette centralisation
outrancière conduit à des délais relativement importants pour les
remboursements ainsi qu'à des frais de correspondance et de
déplacement, et empêche les remboursements à vue, alors que le
spstème du tiers-payant n'est pas admis . Les cheminots et spécia-
lement les retraités protestent à juste titre contre une telle orga-
nisation du service . Ils réclament les mêmes droits et possibilités
que ceux dont jouissent les assurés sociaux et notamment la
franchise postale, ainsi que la mise en place de correspondants
d'entreprise, dans les gros centres ferroviaires, pour les cheminots
en activité et de correspondants locaux pour les retraités avec
des centres de taxation et de paiement sur la base de chaque
arrondissement d'exploitation . Il lui demande s'il entend, en accord
avec les autres départements ministériels intéressés, donner suite
à ces légitimes revendications.

15368. — 10 juillet 1965. — M. Bizet attire l'attention de M . le
ministre des travaux publics et des transports sur le fait que
la circulation des véhicules utilitaires et leur stationnement pour
effectuer les opérations de livraison devient de plus en plus
difficile dans toutes les agglomérations importantes, et notamment,
dans la région parisienne. Il lui fait observer que, si le service
de livraison et de ramassage des denrées et matières premières
ne constitue pas à proprement parler un service public, il n 'en
représente pas moins une activité d'utilité publique et lui demande
s 'il n'estime pas qu'une priorité devrait être donnée aux services
de livraison, ainsi que cela a été prévu pour les taxis et les
transports en commun, afin de permettre à ces services de remplir
le rôle indispensable qui est le leur dans la vie économique du
pays.

15386. — 17 juillet 1965 . — M. Jean Massé expose à M. le ministre
des finances et des affaires écnomiques qu 'un domaine de 12 hec-
tares à usage agricole a été acquis par un établissement reconnu
d'utilité publique dénommé a Patronage de l'institut régional des
sourds-muets et jeunes aveugles », afin d'y réaliser un centre
de rééducation auditive et de phoniatrie, à caractère d'assistance
et de bienfaisance. Cette acquisition n'est pas entrée dans le
champ d'application des articles 27-1 ou 49.1 de la loi du 15 mars
1963 . Le prix d' acquisition, s'il excède les chiffres fixés par l 'article 3
du décret n° 64-78 du 29 janvier 1964, a néanmoins été agréé par
l'administration des domaines avant l'acquisition par l'établissement
susvisé . Il lui demande si, dans ces conditions, l'article 3 de la
loi du 19 décembre 1963 portant taxation des plus-values foncières
s'applique à ce terrain et s'il doit être considéré comme terrain
à bâtir ou assimilé.
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15388 . — 17 juillet 1965 . — M . Alduy demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques de lui faire connaître
les droits de succession qui peuvent être dus par les héritiers
d'une personne décédée en Algérie, où elle avait son .domicile et
son activité commerciale depuis de nombreuses années : a) sur
les biens mobiliers laissés en Algérie ; b) sur les biens mobiliers
laissés en France ; c) sur les biens immobiliers laissés en Algérie ;
d) sur les biens immobiliers laissés en France, et ce, d'une part,
pour les héritiers domiciliés en France et, d ' autre part, pour
les héritiers domiciliés en Algérie, et ce également en exécution
des dispositions de l'article 769 bis du code général des impôts.

15390 . — 17 juillet 1965. — M . Boscher attire l 'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur les
faits suivants : depuis la loi du 15 mars 1963, les parts de sociétés
immobilières qui doivent donner droit, lors d'un partage ultérieur,
à l'attribution d'un appartement, sont assimilées, lors de leur
première mutation par décès ou à titre gratuit, aux constructions
nouvelles, dont les trois quarts sont à usage d'habitation, achevées
depuis le 31 décembre 1947, conformément à l 'article 26 de ladite
loi . Il lui demande s'il ne peut être considéré que la donation
ou la transmission par décès des parts de sociétés immobilières
donnant droit à l'attribution ultérieure d'un appartement dans un
immeuble considéré dans son état futur d'achèvement, en consé-
quence ayant supporté les taxes de T . V. A., est également exempt
de droit de mutation, conformément à l'article 1241 du code
général des impôts.

15391 . — 17 juillet 1965. — M. Terrenoire rappelle à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que sont assu-
jettis à l'enregistrement — dans le délai d'un mois à compter
de leur date, quelle que soit leur forme, authentique ou sous
s eing privé, et quel que soit le caractère, unilatéral ou synallag-
reatique, des conventions qu 'ils renferment — les actes portant
transmission de propriété (code général des impôts, 646-2, décret
du 9 décembre 1948, article 145) . En conséquence, lorsqu'un
particulier signe, au profit d'une société, une promesse de vente
d'une propriété désignée dans ladite promesse et que la promesse
est levée par l'acquéreur dans le délai à lui imparti pour le faire,
il lui demande si la formalité de l'enregistrement doit être accom-
plie dans le mois suivant la levée de l'option.

15392. — 17 juillet 1965 . — M. Raymond Boisdé demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques s 'il entre dans
ses intentions de tenir compte, dans un proche avenir, des sugges-

tiens émises par le Conseil économique et social dans la séance
du 26 mai 1965 consacrée à l'étude des méthodes d'élaboration
et de la présentation du budget social de la nation. li serait, en
effet, éminemment souhaitable que l'annexe budgétaire intitulée
a Hypothèses économiques de la nation » renferme un tableau
explicitant la ligne unique consacrée actuellement aux prestations
sociales et à l'assistance, de manière que le Parlement puisse disposer,
dès D'examen de la loi de finances, de renseignements qui seraient
ensuite publiés, de façon plus complète, dans un document consacré
aux comptes sociaux de la nation. De même, l'utilisation des défi-
nitions retenues par les services de la comptabilité publique, en
réalisant une unification de terminologie, autoriserait des rappro-
chements d'unités qui, pour l'instant, ne sont pas comparables,
tandis que la distinction entre dépenses ordinaires et dépenses en
capital permettrait de mesurer plus exactement l'effort accompli
chaque année en matière d'investissements sociaux.

15400. — 17 juillet 1965 . — M . Desouches expose à M . le ministre
de !a justice qu'un certain nombre de familles vont être expulsées
à Chevilly-Larue (il est probable que d'autres cas identiques peuvent
être évoqués), alors que la situation du logement reste toujours
très grave. Il lui demande,.de lui faire connaître les raisons qui
s 'opposent à ce que l'article ' 4 de la loi n° 64-129 du 14 décembre
1964 soit appliquée dans ces cas précis et s 'il n'y a pas lieu de
surseoir à ces expulsions, toujours dramatiques pour des familles
de condition modeste lorsqu'il n'y a pas relogement.

Rectificatifs
au Journal officiel, débats Assemblée nationale, du 31 juillet 1965.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1. — Page 2990, lte colonne, 27' ligne de la réponse de M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre à la ques-
tion n° 13579 de M . Tourné, au lieu de : e . . . la circulaire n° 5036 A
du 24 mars 1965 s, lire : e . . . la circulaire n° 0536 A du 24 mars
1965 x

II. — Page 3020, 2° colonne et 3021, ire colonne, dans le te:,.te
de la question n° 15227 de M . André Halbout, précédant la réponse
de M. le ministre de la santé publique et de la population :

1° A la 9' ligne, au lieu de : a . .. ont bénéficié de revalorisation. . . a,
lire : a . . .ont bénéficié de revalorisations . .. ».

2° A la 11' ligne, au lieu de : e . .. promesses faites conjointement . . . »,
lire : a ... promesses faites à cet égard et lui demande si des études
menées conjointement.. . s.
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